
MARCIGNY #50
votre commune 2026

Nouveaux aménagements 
place Joseph Berchoux 

 Aire de camping-cars 
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/////////////////////////SERVICES
Chers Marcignots,

Cette année 2026 revêt une dimension par-
ticulière car elle marque l’aboutissement 
d’un mandat municipal.
Malgré le contexte complexe, exigeant 

et en constante évolution, durant ces six années, 
nous avons œuvré avec conviction et détermina-
tion pour améliorer votre cadre de vie, renforcer les services 
de proximité, construire et rénover les infrastructures néces-
saires à notre collectivité, et aux habitants de ce bassin de 
vie.

Grâce à un travail collectif associant élus, agents municipaux, 
associations, bénévoles et habitants, notre commune a pu 
avancer, se transformer et affirmer ses valeurs de solidarité et 
de responsabilité.
Les projets menés, qu’ils soient visibles ou plus discrets, 
ont tous respecté un même objectif, celui de répondre aux  
besoins de la population et de préserver l’intérêt général.

Comme à l’habitude, les dossiers importants pour le déve-
loppement de notre ville et les réalisations de l’année sont 
présentés dans ce bulletin. Pour certains de ces dossiers, il a 
fallu développer des argumentaires solides que ce soit au 
niveau local ou au niveau des partenaires financiers publics/
privés, afin de bénéficier de soutiens techniques et/ou finan-
ciers dans le cadre des appels à projets.
Beaucoup de travail a été accompli !
2025 a été marquée par de nombreuses réalisations : la fin 
de l’extension et du réaménagement de la place Joseph 
Berchoux et la création d’une aire de trois emplacements de 
camping-car à proximité du cœur de ville.
Un travail d’aménagement paysager a été engagé par les 
espaces verts notamment en bas du monument aux morts, 
rue de la Chenale, rue des Abergeries, au rond-point de la 
déviation… privilégiant certaines graminées et vivaces moins 
gourmandes en eau.
La commune a profité du « Plan Arbres » pour procéder à 
des remplacements et des implantations (jardin public par 
exemple). De nouvelles jardinières ont été installées passage 
du 19 mars.
Une aire de jeux pour nos plus jeunes est en cours de ré-
alisation avec de nouveaux équipements au parc municipal 
offrant un véritable espace sécurisé.
Notre éclairage public a été changé sur presque la totalité 
de la ville afin de réaliser des économies ; des travaux d’as-
sainissement ont été engagés pour répondre aux obligations 
de notre schéma directeur. Le nettoyage des bacs de boues 
de la station d’épuration a commencé ; deux ont été curés et 
épandus. Ces opérations se poursuivront dans les années à 
venir. Plusieurs espaces publics ont été sécurisés, notamment 
place Irène Popard pour accueillir les scolaires.
Marcigny demeure une ville d’art, de culture et de solida-
rité, portée par un tissu associatif dynamique soutenu et  
des événements fédérateurs. Les bénévoles et les privés sont 
remerciés pour leur fort engagement. La ville s’est impliquée 
dans une démarche de candidature UNESCO pour les sites 
clunisiens, démarche longue mais nécessaire à la bonne  
reconnaissance de l’histoire de notre ville qui a hébergé  
Hugues de Semur et dont le portrait figure dans notre musée 
municipal.
La rédaction du PSC (Plan Scientifique et Culturel) est en 
cours, sa finalisation est proche. Accompagnée par la DRAC 
(Direction Régionale des Affaires Culturelles), la commune 
travaille sur le développement du musée de la Tour du  

Moulin, musée de France : gestion des œuvres 
exposées, agrandissement, création d’une mu-
séographie… 
Cette démarche est soumise à des règles très 
précises et est nécessaire pour la transmission 
de l’histoire locale de notre territoire. La création 

d’une zone de stockage sécurisée des œuvres a également 
été créée par nos agents techniques. L’annexe du musée a 
subi une réfection de sa toiture.
La gestion financière rigoureuse de la commune, la recherche 
de partenariats et la priorisation des investissements nous a 
permis, à nouveau, non seulement de conforter sa bonne 
situation financière mais aussi d’engager l’installation de 
16 caméras (installation imminente) destinées à votre protec-
tion et à votre sécurité, la rénovation de la toiture, l’isolation 
extérieure et les vestiaires de notre ancien gymnase.
La situation économique et commerciale de notre ville ap-
pelle à la vigilance. Les commerces et entreprises locales sont 
essentiels à la vitalité de Marcigny. Malgré certaines reprises 
réussies, plusieurs commerces sont en attente de repreneurs 
et d’autres ferment pour des raisons économiques ou per-
sonnelles. La commune reste mobilisée pour accompagner 
ces acteurs, dans un cadre fiscal et social favorable, grâce au 
dispositif France Ruralités Revitalisation.

Enfin, après plusieurs rebondissements avec le Conseil 
Régional de Bourgogne Franche Comté et la Banque de 
Territoires, trois projets structurants sont programmés avec 
l’accompagnement de SOLIHA afin que la commune puisse 
engager prochainement des travaux de requalification et 
revitalisation du centre-ville :
1. �la réalisation d’un plan-guide d’aménagement qui abor-

dera les problématiques de circulation, de stationnement, 
des espaces paysagers, de la mobilité douce… 

2. la réhabilitation de la place des Halles et de ses abords,
3. �la réhabilitation de la place Irène Popard et de ses abords

Il est à noter que dans le cadre du développement de la ville 
et de ses aménagements, la commune a fait l’acquisition de 
foncier stratégique pour améliorer ses équipements publics :
• �le clos de l’Hôpital (EHPAD) dans le but de réaliser une 

connexion voie douce, 
• �2 parcelles rue de la Chenale dans le but de créer un îlot de 

fraicheur et un parking proche du jardin public/centre-ville/
mairie/Salle Paul Jeunet/Église…).

Malgré la baisse démographique constatée depuis plu-
sieurs décennies, des signes encourageants apparaissent.  
La mobilisation collective doit se poursuivre pour stabiliser 
puis redynamiser la population.
Les services à la population restent au cœur de l’action muni-
cipale : la piscine communale, la présence de professionnels 
de santé, la Résidence des Personnes Autonomes, le nouvel 
EHPAD, les équipements sportifs, culturels et associatifs font 
l’objet d’une attention soutenue.
En conclusion, malgré les inquiétudes et les défis, il fait bon 
vivre à Marcigny. Le bien vivre ensemble est une richesse à 
préserver. La force de notre territoire réside dans ses habi-
tants, ambassadeurs de la ville mais aussi dans ses acteurs 
économiques et associatifs qui se battent pour maintenir une 
activité de proximité utile à chacun !
Je vous souhaite une bonne lecture de ce bulletin.

Carole CHENUET, Maire Ville de Marcigny
Conseillère Départementale Canton Paray-le-Monial

/////////////////////////ÉDITO

C'est avec une immense joie et une grande émotion 
que la Ville de Marcigny, représentée par Mme le 
Maire, était conviée à Freinsheim, accompagnée 
par des membres du comité de jumelage, pour 
être aux côtés de nos amis allemands et célébrer 
ensemble le 50e anniversaire du jumelage entre les 
communes de Freinsheim et Marcigny.

Il y a un demi-siècle, nos deux villes ont fait le choix 
courageux et visionnaire de se tendre la main, dans 
un esprit de fraternité et de paix, dans un contexte 
encore marqué par les blessures du passé. Ce jumelage 
n’était pas seulement un geste symbolique. C’était un 
engagement en faveur de l’amitié entre les peuples, de la 
coopération, et de l’échange.
Depuis 50 ans, nos échanges ont perduré : scolaires, 
culturels, sportifs ou encore associatifs. Ce lien qui nous 
unit a traversé les générations, les frontières et parfois 
même les défis du temps. Il est devenu un véritable pont 
entre nos communautés. 

Pour marquer cette amitié profonde, la ville de Marcigny 
a souhaité offrir deux symboles forts :
• Un bac à fleurs orné des emblèmes de Freinsheim 
et de Marcigny, côte à côte, illustrant notre lien 
indéfectible. Ces emblèmes qui représentent nos villes, 
nos symboles de fierté locale, une reconnaissance 
officielle. 
• Un olivier, symbole de paix, de longévité et de fidélité. 
Il représente la solidité de notre amitié et l’espoir qu’elle 
continue à croître encore pendant de nombreuses 
années. 

Un accueil chaleureux réservé à toutes celles et ceux 
qui ont œuvré, depuis 50 ans, à faire vivre ce jumelage : 
vos efforts, votre dévouement, vos sourires et votre 
hospitalité ont fait de cette relation un modèle de 
coopération européenne à échelle humaine.

À nos chers amis de Freinsheim, nous sommes très fiers 
de votre confiance mutuelle, de votre fidélité et votre 
chaleur. Marcigny est fière de vous avoir pour partenaires, 
et plus encore, pour amis. 
Nous souhaitons encore de très nombreuses années 
d’échanges, de partages et de projets communs.

50e anniversaire du jumelage
Réception officielle à Freinsheim

Salle Paul Jeunet (180 personnes) Tarif

Non résidents 230 €

associations non lucratives 120 €

associations locales, arbres de Noël 65 €

Salle des fêtes (400 personnes)
Non résidents 280 €

Résidents 165 €

Salle 5 (50 personnes) Tarif

Journée 100 €

1/2 journée 25 €

Salle 2 et 3

1/2 journée 25 €

Les associations, entreprises et particuliers peuvent 
réserver la salle Paul Jeunet ou la salle des fêtes par 
mail à : planning.marcigny@orange.fr

Les associations, entreprises et particuliers peuvent 
réserver les salles communales 2, 3, et 5 par mail à :
mairie.marcigny@wanadoo.fr.
La salle 5 est équipée d'un point d’eau et frigo

Réservation de salle



•	Aménagement d'une nouvelle 
aire de jeux au jardin municipal.

•	Remplacement de l’éclairage 
public vétuste par des LED 
sur une grande partie de la 
commune. 

•	Aménagement/extension place 
Joseph Berchoux.

•	Création d'une aire camping-
cars

•	Installation du nouveau panneau 
numérique couleur.

•	Réfection toiture de l'annexe 
du Musée.

•	Entretien annuel du gazon du 
terrain de foot et achat d’un 
robot tondeuse avec création 
d’un abri.

•	Aménagement passage  
du 19 mars. 

•	Nouvel éclairage du Monument 
aux Morts, du kiosque et de 
l'église.

•	Déplacement de la borne de 
recharge électrique.

•	Rénovation du désactivé place 
du Cours.

•	Végétalisation des allées 
du cimetière.

•	Réparation de la corniche de 
la mairie

•	 Restauration de la porte 
principale de la mairie (façade 
classée).

Assainissement 

•	Réparation du réseau 
d’assainissement sous la chaussée 
rue de la gare à la suite 
d’effondrement.

•	Raccordements de maisons 
individuelles au réseau 
d’assainissement collectif.

•	Dans le cadre de la maintenance 
de notre station d’épuration, 
la SAUR a été contrainte de 
changer plusieurs pièces 
d'usures sur différents appareils. 
2 bacs de séchage de boues 
ont été curés durant la saison 
estivale. Cette opération sera 
menée encore 3 ans. La boue 
a été épandue après accord 

de la Chambre d’Agriculture 
chez des agriculteurs locaux.

•	Poursuite de notre schéma 
directeur avec la mise aux normes 
du réseau place Irène Popard  
en éliminant totalement les rejets 
d’eaux usées dans le ruisseau.  
En même temps, raccordement 
de la nouvelle pharmacie.

Vidéoprotection 
Un bureau d’étude a été 
retenu pour mener à bien 
cet investissement. L'appel 
d'offre a eu lieu. L'entreprise 
a été selectionnée. Les 16 
caméras vont être installées 
prochainement.

•	Création et aménagement 
d’un nouvel espace cinéraire 
de 12 cavurnes.

•	Démolition des serres municipales 
et transfert aux services techniques.

•	Création de massifs rue de la 
Chenale, rond-point route de 
Chambilly…

•	Remplacement des arbres abattus 
ces dernières années (Plan Arbre).

•	Plantations de vivaces 
plus adaptées aux chaleurs  
et à l’apport en eau. 

•	 Nettoyage du lit du Merdasson et 
de la voie verte. 

•	Matérialisation d’une voie réservée 
aux transports scolaires place Irène 
Popard.

•	Création d’un emplacement pour 
les containers de tri et de déchets 
verts.

•	Rénovation des logements RPA.

•	Création d'une réserve de stockage 
pour les œuvres muséales.

•	Réfection de la façade des WC 
publics du cimetière. 

•	Crépi du mur de la place Berchoux.

•	Réfection du revêtement de sol  
de la place du Champ de Foire. 

•	Réfection de l’enduit du mur  
de l’école.

•	Travaux divers sur la piscine 
municipale

Projets validés pour 2026 : 

Ancien gymnase
Une étude a été lancée pour 
procéder à la réfection de la 
toiture de l’ancien gymnase avec 
le renouvellement et l’isolation 
des murs extérieurs ainsi que des 
anciens vestiaires. Ces travaux 
seront effectués courant 2026.
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Nous vous invitons à découvrir 
ou redécouvrir notre magnifique 
marché hebdomadaire, qui se 
tient tous les lundis de 8h30 
à 12h30 au centre bourg. 
Vous y trouverez un large 
choix de volailles, de fruits 
et légumes frais, d'œufs, 
de miel, de charcuteries, de 
fromages, d'olives, de pains, 
de viennoiseries, ainsi que de 
vêtements, de chaussures, 
de plantes, de confections 
et d'accessoires divers. Nos 
commerçants vous attendent 
nombreux !
Pour celles et ceux qui souhaitent 
intégrer ce dernier, des places 
sont disponibles. 

Vous pouvez contacter le 
placier au 06 11 74 61 71 pour 
plus de renseignements.

Marché

6 7

N
° 

50
 / 

Fé
vr

ie
r 2

02
6 

/ M
A

RC
IG

N
Y 

IN
FO

S

///////////////////////// /////////////////////////SERVICES

Aujourd’hui, le Spanc compte 
50 communes adhérentes sur 
les 55 qui forment le Brionnais.
Cela représente 7 700 foyers 
en ANC. La cotisation annuelle 
est de 30 €.
 
À quoi sert-elle ?
• �Assurer une visite approfondie 

tous les 6 ans en moyenne.
• �Avoir un accueil téléphonique 

pour donner réponse à tous vos 
questionnements. Il n’y a pas de 
mauvaises questions.

• �Accompagner les travaux sur les 
assainissements (même minimes).

• �Conseiller sur les différentes filières.
• �Aider en cas de litiges.
• �Aider en cas de vente de propriété.
• �Faire en sorte que l’entretien des 

assainissements devienne facile, 
naturel et que chacun se sente 
investi par le devoir de respecter 
son environnement.

Qui gèrent ce service ?
• �4 techniciens
• 1 secrétaire
• 1 présidente, 2 vice-présidents, 
1 bureau, 1 délégué/commune
 
État du parc des ANC
En 2023, 63,14 % de conformité
En 2024, 66,33 % de conformité
 
Ce qui doit être fait
• �Les travaux sous 1 an : les 

propriétaires qui ont des travaux à 
réaliser sous 1 an en cas de vente… 
ou d’achat…

• �Les travaux immédiats : en cas de 
pollution avérée (danger sanitaire).

+ D'INFOS  
SPANC du Brionnais
39 Grande Rue
71340 Iguerande
Tél : 03 85 25 94 20
spancdubrionnais@orange.fr

L’assainissement non collectif
Le spanc du brionnais

C’est le 26 juin 2025 que l’extension 
de l’EHPAD le Cœur du Brionnais, 
d’une surface de 2 750 m², a 
été inaugurée, en présence de 
nombreux élus, de responsables 
et représentants de l’ARS, de 
professionnels de santé, des familles, 
des agents. Plusieurs résidents 
avaient également été invités ; 
certains ont d’ailleurs pu témoigner 
de leur satisfaction pour cette belle 
réalisation.
Les objectifs poursuivis par ces 
travaux visaient non seulement 
à améliorer la qualité de vie des 
résidents avec des chambres 
modernisées, tout en prenant 
en compte le vieillissement de 
la population hébergée, mais 
également à améliorer les conditions 
de travail du personnel avec la 
création de vestiaires adaptés et la 
mise en place de lieux de stockages.

Rappel
La première phase s’est déroulée 
de décembre 2020 à décembre 
2024. Elle concernait la démolition, 
le désamiantage et la reconstruction 
de l’ancien bâtiment de SSR (Val 
d’Arconce). C’est cette extension qui 
a été inaugurée. La seconde phase, 
consistant à réhabiliter les bâtiments 
(Vouzance et Arroux), a commencé 
fin janvier 2025 et devrait se terminer 
début 2026. Les 6 nouvelles places 
autorisées en 2021 seront alors 
effectives.

EHPAD cœur du Brionnais 
Inauguration de l’extension 

Aujourd’hui l’EHPAD Cœur du 
Brionnais est issu de la fusion,  
au 1er janvier 2022, des EHPAD 
« Val d’Arconce » à Marcigny et 
« Bouthier de Rochefort » à Semur-
en-Brionnais. 

Cet EHPAD départemental, d’une 
capacité globale autorisée de 165 
places, comprend 2 sites :
• Le principal est basé à Marcigny. 
Il abrite le siège social et un Service 
de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD).
• Le site secondaire est à Semur-
en-Brionnais. Il offre 85 places dont 
une unité Alzheimer.

Pour rappel cette réhabilitation/
construction fait suite à l’annonce 
de l’ARS, en mai 2018, de la 
fermeture du Service de soins de 
suite et de réadaptation (SRR) 
de 25 places. Le Président du 
Conseil Départemental s’était 
alors particulièrement impliqué 
et avait obtenu de l’ARS, 
6 places supplémentaires, en 
apportant un soutien financier 
de plus de 1 200 000 € (projet 
d’environ 10 millions €). Ce 
nouvel établissement permettra 
aux résidents de vivre dans un 
environnement de qualité grâce aux 
chambres individuelles, aux espaces 
conviviaux dédiés, au jardin d’hiver... 
améliorant aussi le cadre de travail 
des agents et autres professionnels 
de santé.

Création  
d'une voie 
douce
La ville s’est portée acquéreur 
du Clos de l’Hôpital le 
13 novembre dernier dans 
le but de créer une voie douce 
utile et sécurisée permettant 
aux piétons ou cyclistes de 
relier le centre-ville à la voie 
verte et à la zone commerciale 
de Saint Nizier. Cette liaison 
douce sécurisera les usagers 
de la ligne X13 (navette 
TGV Le Coteau/Le Creusot-
Montchanin).

Pimm's
Services disponibles  
sur place : 
•	France Titres
•	Allocations familiales
•	Assurance Maladie
•	Assurance retraite
•	Chèque énergie
•	Finances publiques
•	France Rénov'
•	France Travail
•	La Poste
•	 �Mutualité sociale agricole 

(MSA)
•	Point-justice
•	Urssaf

Horaires :
Lundi : 9h - 12h / 13h30 - 17h
Mardi et jeudi : 9h - 12h 
Mercredi : 13h30 - 17h
Vendredi : 9h - 17h

15 rue de la Chenale
06 44 89 10 91
marcigny@pimmsmediation.fr

Afin d’anticiper les futurs 
départs en retraite des médecins 
généralistes du groupe 
médical, en octobre 2021, 
la ville de Marcigny a répondu 
favorablement avait un appel à 
projet national, portant sur une 
expérimentation d’installation de 
borne de télémédecine en milieu 
rural ; Marcigny a été retenue 
parmi d’autres communes de 
France et s’est vue dotée de cet 
équipement pour une période de 
neuf mois à titre expérimental, 
sans aucun engagement financier.

Marcigny fut la deuxième 
commune à avoir été équipée en 
Saône et Loire. Soutenu par l’État, 
ce dispositif, révolutionnaire à 

l’époque, avait été mis en place 
dans le but d’offrir une première 
solution à la désertification 
médicale et de soulager les 
médecins généralistes dans le 
cadre d’une prise en charge de 
ladite « bobologie » ou bien 
encore du renouvellement de 
certains traitements. Durant 
ces neuf premiers mois 
d’expérimentation, la ville de 
Marcigny a financé le PIMM’S 
pour la gestion des prises de 
rendez-vous.

Après avoir constaté une forte 
demande et une nécessité 
évidente au niveau du territoire, 
la municipalité avait contractualisé 
avec MEDADOM, pour louer la 

borne durant trois ans. De ce fait, 
la municipalité a augmenté la 
participation financière attribuée 
au PIMM’S pour en assurer 
le service. 

Le contrat signé le 1er novembre 
2022 a pris fin le 31 octobre 2025. 

Compte tenu du nombre en 
diminution de téléconsultations, 
de l’arrivée de médecins 
généralistes et d’un projet 
d’équipement au sein de 
la nouvelle pharmacie en cours 
de construction, nous n’avons 
pas renouvelé ce contrat.

Santé : borne de téléconsultation 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2024 COMPTE ADMINISTRATIF 2024/////////////////////////

Désignations Montants*

Produits exceptionnels 11 554 €
Autres produits de gestion 
courante 87 096 €

Produits des services domaines  
et ventes 111 846 €

Impôts et taxes 196 393 €
Dotations et subventions 796 192 €
Fiscalité 1 450 803 €
Atténuation de charges 12 279 €
TOTAL RECETTES 2 666 163 €

Report excédent 2023 859 843 €
COMPTE ADMINISTRATIF 2024 3 526 006 €

Désignations Montants*

Charges du personnel 1 045 632 €
Charges à caractère général 689 591 €
Autres charges de gestion courante 346 641 €
Charges exceptionnelles 3 162 €
Charges financières 31 195 €
Opérations d'ordre de transfert 34 327 €
Atténuation de produits 171 077 €
TOTAL DÉPENSES 2 321 625 €

Transfert à la section investissement 530 647 €
Excédent reporté au budget 2025 673 734 €

COMPTE ADMINISTRATIF 2024 3 526 006 €

Fonctionnement

* Les montants sont arrondis à l'unité

Résultat de l'exercice 2024 344 537 €

Résultat de clôture cumulé 2024 1 204 380 €

 Produits 
exceptionnels

 Autres produits  
de gestion courante

 Produits des services 
domaines et ventes

 Impôts et taxes 

 Report excédent 
2023

 Dotations  
et subventions 

 Fiscalité

 Atténuation 
de charges

 Charges du 
personnel

 Charges à 
caractère général

 Atténuation 
de produits

 Autres charges de 
gestion courante

 Charges exceptionnelles

 Charges financières

 Opération d'ordre 
de transfert

 Transfert 
à la section 
investissement

 Excédent reporté  
au budget 2025

Désignations Montants*

Emprunts et dettes assimilés 500 €

Opérations d'ordre 34 327 €

Subventions d'investissements 115 012 €

Dotations fonds divers et réserves 
(dont 248 675 € d'excédent de 
fonctionnement 2023 )

345 562 €

Opérations patrimoniales 4 134 €

TOTAL RECETTES 499 535 €

Désignations Montants*

Immobilisations incorporelles 27 072 €

Subventions d'équipements versées 24 068 €

Emprunts et dettes assimilés 171 657 €

Immobilisations corporelles 256 266 €

Immobilisations en cours 127 877 €

Opérations patrimoniales 4 134 €

TOTAL DÉPENSES 611 074 €

Résultat de l'exercice -111 539 €

Déficit cumulé 2023 - 205 233 €

Résultat de clôture cumulé - 316 773 €

Investissement
 Emprunts et dettes 

assimilés

 Opérations
patrimoniales

 Opérations 
d'ordre

 Subventions 
d'investissements

 Dotations  
fonds divers et réserves  
(dont 248 675 € d'excédent 
de fonctionnement 2023 ) 
(69  %)

 Immobilisations 
incorporelles

 Subventions 
d'équipements versées

 Emprunts et 
dettes assimilés

 Immobilisations 
corporelles

 Immobilisations 
en cours

Les restes à réaliser correspondent à des 
opérations prévues au budget primitif de 2024 qui 
n’ont pas été réalisées (subventions non versées 
ou travaux pas achevés).

Recettes RAR 118 748 €
Dépenses RAR 332 622 €
Résultat négatif des RAR - 213 874 €
Résultat négatif de l’exercice 2024 - 530 647 €

Fonctionnement - Recettes
Article 002 - Résultat exploitation reporté 673 733 €

Investissement - Recettes
Article 1068 - besoin en financement 530 647 €

Investissement - Dépenses
Article 001 - Solde d’exécution de la section 
investissement reporté (si déficitaire) 316 773 €

Inscriptions  
au budget primitif 2025* Les montants sont arrondis à l'unité

RECETTES

RECETTES

DÉPENSES

DÉPENSES  Opérations
patrimoniales

Le compte administratif reprend les dépenses et les recettes de l’année 2024. 
Il a été voté par le Conseil Municipal le 15 avril 2025 et a mis en évidence les résultats de l’exercice 2024  :
- excédent de 673 733.28 € pour la section fonctionnement ;
- �déficit de 316 772.86 € pour la section investissement (déficit normal puisqu’aucun virement de la section fonctionnement à 
la section investissement ne peut se faire au cours de l’exercice).

Ces résultats ont permis d’élaborer le budget primitif 2025 voté à la même date (voir les inscriptions ci-après)
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Constatations budgétaires

Suivi de la dette
Au 31/12/2020…….. 2 164 369 €
Au 31/12/2024…….. 1 474 239 €

Fiscalité : taxes foncières

Propriétés 
bâties

Propriétés non 
bâties

2020 41,07 % 45,27 %
2024 41,07 % 45,27 %

Constat : PAS D’AUGMENTATION D’IMPÔTS

NB Les fluctuations que vous avez pu enregistrer en 
consultant votre avis d’impôts locaux ne dépendent 
donc pas de votre municipalité. 
Elles sont dues :
- �à l’augmentation de la base que l’État réévalue  
chaque année (3,9 % en 2024) ;

- aux décisions prises par les autres collecteurs.

Bilan financier de la rénovation  
des façades de l'église et de sa mise  
en accessibilité

Dépenses Recettes

715 346,22€ HT 395 380,40 €
Les subventions représentent 55,27 %. MERCI à 
nos partenaires institutionnels (État, DRAC, Conseil 
Régional, Conseil Départemental, Fondation du 
Patrimoine), aux Amis de l’Eglise et aux donateurs.	
	
Coûts prévisionnels 

Parking Rue Raquin

185 000 € HT
Aire camping car

35 000 HT € HT

Les factures étant en cours de traitement, le bilan de 
ces aménagements sera présenté dans la prochaine 
édition du bulletin. 

FINANCES  COMMUNIQUÉ

Après plusieurs années 
de réflexion, de rencontre et 
d’échanges avec les professionnels 
de santé et les élus locaux sur 
l’organisation, la maison de santé 
ouvrait officiellement ses portes 
au public, avec la présence de 
quelques professionnels de santé.

Le vendredi 18 juillet, à 18h, 
avait lieu l’inauguration officielle 
de ce nouvel équipement ouvert 
aux professionnels depuis 
le 31 mars.

Inauguration de la maison santé 
pluridisciplinaire

En 2017, à la suite d’une 
concertation entre les élus 
de Marcigny et les médecins 
généralistes sur le problème 
de la démographie médicale, 
l’idée d’un projet de santé, élargi 
aux professionnels du territoire 
intéressés, a été formulée.

La communauté de communes 
a porté ce projet immobilier.

Cette structure permet de :

• �Faciliter l’exercice 
des professionnels sur le territoire 
au bénéfice des patients

• �Développer la coordination 
et la transmission entre 
les professionnels de santé

• �Optimiser la prise en charge et 
garantir l’accès aux soins pour tous

• �Favoriser le maintien à domicile 
des personnes âgées

• �Renforcer les liens avec 
les structures de santé existantes

• �Fédérer et rassembler 
les professionnels autour 
d’un même projet de santé

• �Favoriser l’installation de nouveaux 
professionnels de santé.

Le bâtiment est construit place 
du 19 mars, au plus près du centre-
ville, à proximité de l’EHPAD (qui a 
fait l’objet d’une restructuration 
complète) et de la construction 
de la nouvelle pharmacie. Ce pôle 
santé permet de consolider la 
dynamique commerciale de la ville 
et du territoire. C’est le cabinet 
d’architecte SETAN de Paray-le-
Monial qui a assuré la maîtrise 
d’œuvre.

Programme 
de revitalisation  
et de requalification  
du centre bourg

La démarche engagée par 
la municipalité dans le cadre 
du dispositif Centralité Rurale 
en Région avance bien.
Une convention permettant 
l’octroi d’une aide 
financière de 200 000 € va 
prochainement être accordée 
par la Région BFC à la 
commune afin de réaliser un 
programme de revitalisation 
et de requalification du centre 
bourg.
Le conseil municipal a souhaité 
retenir trois projets prioritaires 
dans le cadre de la convention 
tripartite entre la commune, 
la communauté de communes 
et la Région Bourgogne 
Franche Comté.
Les projets définis comme 
prioritaires sont les suivants :
•	Réaliser un plan guide des 
aménagements nécessaires 
à la revitalisation urbaine 
du centre bourg qui permettra 
l'étude de la circulation et 
du stationnement.
•	Réhabiliter la Place des 
Halles et ses abords
•	Aménager la Place Popard 
et ses abords.

La place Irène Popard est désormais divisée en deux 
zones suite à l'installation de la nouvelle pharmacie.

La première zone (proximité maison médicale) est réservée 
exclusivement au stationnement. La seconde (proximité 
collège) est destinée à la fois au stationnement des 
véhicules légers et aux bus de transport scolaire. Il est 
essentiel de respecter le sens de circulation modifié pour 
une meilleure sécurisation de cette deuxième zone.
Les lundis, jour de marché, le stationnement est autorisé 
sur la voie de bus entre 9h et 14h uniquement.
Pour garantir la sécurité lors du dépôt de vos enfants au 
collège, nous vous prions de privilégier le parking de la 
place Irène Popard et de ne pas vous arrêter sur la route, 
devant l’école maternelle, ou d’emprunter le parking « du 
collège ».
Enfin, ce secteur de la ville a été fléché dans le cadre d’un 
appel à projet régional (parmi 3 projets prioritaires) dont 
celui-ci. La municipalité va prochainement travailler avec un 
cabinet retenu.

Réorganisation de la place Irène Popard 

Archivage
Le Code du patrimoine impose 
aux communes de conserver, 
classer et mettre en valeur 
leurs archives. 
À ce titre, les bureaux seront 
fermés certaines demi-journées 
au public sur le début d’année 
2026, afin de procéder avec une 
archiviste professionnelle aux 
opérations de tri, éliminations 
et transferts aux archives 
départementales.



BON À SAVOIR

Animaux 
domestiques
Il est rappelé à tous les 
propriétaires de chats et de chiens 
que ces animaux doivent être 
vaccinés et identifiés par une puce 
électronique. Cette identification 
doit impérativement être effectuée 
avant l'âge de 7 mois pour les 
chats et avant 4 mois pour les 
chiens. En cas de non-respect de 
cette obligation, une amende 
de 4e classe, s'élevant à 750 €, 
peut être imposée, sans compter 
le risque de ne plus revoir votre 
compagnon.
La commune encourage vivement 
la stérilisation afin de réduire 
la surpopulation, les abandons 
et certaines maladies. Il est 
également important de souligner 
que nourrir un chat errant peut 
entraîner une amende de 3e 
classe, soit 450 €, conformément à 
l'article 131-13 du Code Pénal.

Retour sur le recensement !

BON À SAVOIR

Les résultats du recensement qui s’est 
déroulé en janvier et février derniers 
seront disponibles dans 2 ans (N+2) 
soit au 1er janvier 2028. Cependant 
auparavant, il y aura au 1er janvier 
2026 les nouvelles populations de 
références calculées comme suit 
depuis fin 2008 : 
Depuis la fin 2008, les populations 
de toutes les collectivités territoriales 
et de toutes les circonscriptions 
administratives sont établies 
annuellement. La population doit être 
relative à la même année pour toutes 
les communes afin de préserver 
l'égalité de traitement entre elles. 
Fin 2008, les populations de chaque 
commune, qui prenaient effet au 1er 
janvier 2009, avaient été calculées 
par référence à l'année du milieu du 
cycle 2004-2008, c'est-à-dire l'année 
2006. Fin 2009, les populations qui 

Après une procédure de 
consultation pour la délégation 
du service public du service de 
l’eau potable, c’est l’entreprise 
VEOLIA qui a été choisie et 
qui assurera la gestion du 
service à partir du 1er janvier 
2026 et ce, pour une durée de 
9 ans. 
Le transfert d’abonnement 
entre les deux délégataires est 
transparent pour les abonnés : 
aucune action n’est attendue 
de votre part. 
SAUR est délégataire de l’eau 
potable jusqu’au 31.12.2025 et 
émettra sa dernière facture en 

janvier 2026. Pour toute question 
relative à celle-ci, veuillez contacter 
SAUR.

VEOLIA est délégataire de l’eau 
potable à partir du 01.01.2026. 
En cas de besoin, pour contacter 
votre nouveau délégataire 
VEOLIA, vous avez le choix entre 
Le site internet : www.eau.veolia.fr
L’application mobile : Veolia et moi
Le téléphone : 09 69 32 34 58 
(appel non surtaxé)
Le courrier : VEOLIA Eau - TSA 
50119 - 37911 TOURS Cedex 9
Site d’accueil : PIMMS - 15 rue de 
la Chenale - 71110 MARCIGNY
Vous avez reçu ou recevrez 

prochainement par courrier 
une communication du Syndicat, 
de SAUR et de VEOLIA pour 
vous expliquer l’ensemble des 
changements que cela implique. 
Nous tenons également à vous 
informer que cela n’impacte pas 
le service de l’assainissement. 
Pour toute demande ou urgence 
concernant la collecte et le 
traitement des eaux usées, vous 
pouvez toujours contacter vos 
interlocuteurs historiques. 
Croyez en l'engagement 
attentionné de l’ensemble des 
équipes du syndicat ainsi que des 
délégataires entrants et sortants.

Syndicat Intercommunal des Eaux du Brionnais

prennent effet au 1erjanvier 2010 font 
référence à l'année du milieu du cycle 
2005-2009, soit à l'année 2007. Et 
ainsi de suite, en décalant d'un an 
chaque année. 
Dans les communes de moins de 
10 000 habitants, l'Insee détermine 
les populations par extrapolation ou 
interpolation des résultats obtenus 
par l'enquête de recensement la 
plus récente. Ces calculs consistent, 
pour l'extrapolation, à prolonger des 
tendances observées en s'appuyant 
sur le nombre de logements fourni 
par les données fiscales, et, pour 
l'interpolation, à établir les chiffres 
intermédiaires entre deux années 
dont on connaît les populations. 
Nous remercions tous nos agents 
recenseurs pour leur travail et leur 
détermination.
www.insee.fr/fr/information/2008354
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La piscine construite en 1967, 
a bénéficié d´une réhabilitation 
dans les années 1995-1996 et 
des travaux de réparation et 
d’amélioration technique plus 
récemment.

L’établissement est composé de deux 
bassins, d’une pataugeoire, d’un 
bâtiment principal de construction 
mixte au nord et d’un bâtiment de 
construction traditionnelle de type 
buvette au sud.
La piscine d’été est ouverte trois 
mois : du 1er juin au 31 août, 7 jours 
sur 7 sur des horaires variables selon 
les périodes. 
En juin, l’activité se concentre sur 
l’apprentissage de la natation scolaire 
et l’accueil du second degré 4 jours 
par semaine, recevant ainsi nos 
collégiens, nos écoles élémentaires 
locales et territoriales ; elle accueille 
également à cette période, le public 
le mercredi après-midi et les week-
ends.
Durant la période estivale, la piscine 
ouvre pour l’activité de baignade avec 
l’accueil du public, des centres aérés. 
Le club de natation de Marcigny 
s’y entraine pour préparer leurs 
compétitions et organiser la journée 
de l’eau. Des cours d’apprentissage 
à la natation sont proposés durant 
toute la saison par les maitres-nageurs 
habilités. 

Il est à noter que deux conventions 
ont été signées : l’une avec le Centre 
d’Incendie et de Secours et l’autre 
avec la Gendarmerie pour effectuer 
régulièrement des entrainements.

Les opérations de maintenance 
technique, l’accueil, le nettoyage, la 
pédagogie et la surveillance/sécurité 
sont assurés par la municipalité.

De plus, chaque année, la commune 
recrute une dizaine de contractuels 
pour assurer le bon fonctionnement 
de l’équipement.
Afin de sensibiliser les élus 
municipaux et communautaires des 
deux communautés de communes 
(Marcigny et Semur-en-Brionnais), 
la municipalité a lancé une étude 
(12 720 € TTC) en vue de la 
réhabilitation et la modernisation de 
la piscine. La mission a été confiée 
au cabinet H2O. Le cabinet a associé 
dans cette étude, le maitre-nageur, le 
club de natation, ainsi que les agents 
techniques.
Ce diagnostic a été présenté aux élus 
du territoire le 11 septembre dernier.

Il est à noter que le cabinet H2O 
a souligné les améliorations 
apportées dernièrement visant à 
diminuer le coût de fonctionnement. 
Le coût de réhabilitation dépendra 
des décisions qui seront prises dans 
le futur.

Piscine communale
Un équipement pédagogique 
et de loisirs utile au territoire !

Étude présentée aux élus 
le 11 septembre dernier.

Téléphonie
À l’occasion d’échanges et 
réunions entre Madame le maire, 
Monsieur le préfet, le référent 
coordination et numérique de la 
préfecture et les opérateurs de 
téléphonie mobile, il est ressorti 
la nécessité de disposer 
de réseaux de téléphonie 
mobile fiables en raison de 
la présence de nombreux 
professionnels, commerces, 
services à la personne (EHPAD, 
maison médicale,…) et services 
de secours ; pompiers et 
gendarmes. Ces derniers 
constatent de grosses 
difficultés pour communiquer 
lors des interventions. 

Les opérateurs réseaux ont alors 
réalisé différents tests qui ont 
permis d’observer la présence 
de zones quasi blanches en cœur 
de ville et d’identifier les secteurs 
où la portée des deux antennes, 
présentes aux abords de la 
commune, manque d’efficacité 
nécessitant l’implantation d’un 
nouvel équipement.
À la suite d’une nouvelle 
rencontre en mairie, Madame 
le maire et Madame Clément 
ont rappelé le souhait de voir 
l’implantation rapide d’une 
nouvelle antenne-relais qui 
permettrait d’améliorer les 
réseaux de téléphonie mobile 
sur la commune, il a alors 
été proposé d’intégrer notre 
commune au dispositif national 
« New Deal Mobile ». 
Le conseil municipal a ainsi 
formulé une demande officielle 
auprès de la préfecture en 
septembre dernier qui permet 
aujourd’hui de réaliser une étude 
plus approfondie qui conduira 
à l’implantation d’une nouvelle 
antenne-relais.



Semaine bleue La Résidence autonomie  
La Tour du Moulin

Après-midi récréatif
Pendant la semaine bleue, début 
octobre, le mercredi 8, un après-
midi récréatif était organisé pour nos 
anciens. Il a été animé par Les Sabots 
Bourbonnais. Un goûter a été servi 
avec l’aide de trois charmantes 
élèves du collège encadrées par leur 
professeur. Un grand merci à ces 
jeunes filles et à Madame Loubière. 
Chacun est reparti avec un sachet 
de chocolat.

Banquet des anciens 
Dimanche 12 octobre 2025, 
150 convives âgés de 70 ans et plus 
ont répondu à l’invitation conjointe 
de la municipalité qui apporte l’aide 
financière au Comité des Fêtes 
chargé de l’organisation et du service.

Après les mots de bienvenue du 
Président M. Christian Polette puis 
de Mme le maire Carole Chenuet, 
le repas préparé par le traiteur 
Millet de Charlieu a été servi par 
les membres du comité des fêtes 
dans une ambiance chaleureuse.
L’animation musicale, assurée par 
les « Cousins « de Paray le Monial 
a permis à nos seniors de passer un 
après- midi joyeux entre chants et 
danses.
Un hommage a été rendu aux 
2 doyens de ce banquet, Mme 
Angela Siméone 95 ans et 
M. Bernard Chappet 94 ans. Après 
des félicitations pour leur joie de 
vivre, ils ont regagné leur table avec 
un petit présent offert par la ville.
Cette journée conviviale est toujours 
très appréciée.

La commune de Marcigny 
poursuit son engagement en 
faveur de l'inclusion et de la 
qualité de vie des seniors, en 
collaboration avec l'OPAC, 
L'année 2025, fut marquée par la 
mise aux normes d'accessibilité 
des parties communes entre 
autres et continuera avec la 
réfection du parking afin d'offrir 
un confort et une autonomie 
accrus à tous les résidents.

À la Résidence La Tour du Moulin 
à Marcigny, la porte est toujours 
ouverte… à la bonne humeur !
Ici, la vie se partage, se chante, se 
savoure et surtout… se vit ensemble !
Nos résidents, nos équipes et nos 
amis du quartier vous accueillent 
avec le sourire pour des moments de 
joie et de partage tout au long de 
l’année.

Au programme :
Ateliers créatifs pour laisser parler 
vos talents,
Goûters musicaux pour fredonner 
ensemble de beaux souvenirs,
Rencontres gourmandes qui font 
pétiller les papilles,
Un peu de gym adaptée pour 
rester dans la course grâce au FC 
Gueugnon

Afin de répondre à la demande 
des résidents suite à la fermeture 
du petit casino, la venue, les jeudis 
matin à 10h30 d’une épicerie 
ambulante permet d’offrir quelques 
petits plaisirs…

Ces animations sont ouvertes à tous 
- familles, voisins, amis, curieux - 
parce que la résidence, c’est avant 
tout un lieu de vie, de rires et 
d’échanges.

Venez partager un café, une chanson 
ou simplement un bon moment : vous 
êtes chez vous ici !
N’hésitez pas à demander le 
programme du mois en mairie ou à la 
résidence.

Résidence La Tour du Moulin
22 rue de la Tour - Marcigny
Infos et inscriptions : 
03 85 25 38 34

Parce qu’à La Tour du Moulin, 
on cultive la joie de vivre… 
ensemble !

Le Bistrot Mémoire de Marcigny 
a ouvert ses portes en avril 2024 
au restaurant Le Vieux Puits. 
Le Bistrot Mémoire est un lieu de 
détente, de convivialité, d’accueil 
et d’écoute des personnes vivant 
avec des troubles de la mémoire.

Le Bistrot Mémoire est animé 
par une professionnelle et des 
bénévoles sur des thématiques 
en fonction des attentes du 
groupe. Par exemple en 
2025, nous avons abordé la 
mémoire avec l’intervention 
d’un professionnel, la 
thématique de l’alimentation ; 
des activités ludiques sont 
également proposées, jeux de 
société, chants, des activités 
intergénérationnelles….
Le Bistrot Mémoire permet de : 
se rencontrer, dialoguer 
librement, partager des 
interrogations et ses difficultés 
liées au vieillissement, restaurer 
le lien entre aidant(es) et 
aidé(es) 

Le Bistrot Mémoire est 
complémentaire aux actions 
proposées par les partenaires du 
territoire.
 
Animé par : Ludivine Chizelle 
psychothérapeute.
Séances gratuites et sans 
inscription préalable, ouvert 
à tous. 2 jeudis par mois sur les 
semaines impaires de 15h30 
à 17h30 au restaurant le Vieux 
Puits - 11 place du Cours à 
MARCIGNY.
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Banquet

Après midi récréatif Épicerie ambulante

Gymnastique douce

 COMMUNIQUÉ

Dans le cadre de ses missions, 
le CCAS de la ville gère la 
Résidence pour Personnes 
Autonomes. Afin de rompre 
l’isolement et de maintenir le 
lien social, la RPA peut accueillir 
dans ses salles, les séniors non-
résidents, pour accéder aux 
diverses animations telles que 
les : travaux manuels, échanges 
intergénérationnels avec l’école 
Ste Véraise, médiation animale, 
organisation de lotos tous 
les mois, relaxation, chorale, 
dégustations gourmandes, 
exercices mémoires, activités 
artistiques, jeux de société… 

En cas de dérèglements 
climatiques (canicule…) les 
personnes de plus de 70 ans, 
isolées inscrites en mairie sont 
contactées et éventuellement 
visitées.

BISTROT 
mémoire

Centre communal 
d’action sociale

Loto

Médiation animale

Rencontre intergénérationnelle



Chaque année, le club de 
volley-ball a organisé un 
tournoi au profit du Téléthon, 
et cette édition, qui s'est tenue 
le 5 décembre, a rencontré un 
véritable succès.

Octobre rose permet de 
recueillir des fonds pour 
la recherche sur les causes 
du cancer du sein, sa 
prévention, son diagnostic, 
son traitement et sa 
guérison.
Mais également soutient 
aussi les personnes 
touchées par le cancer 
du sein et continue de les 
informer.

La municipalité a décidé de 
participer à Octobre rose en 
hommage aux femmes ayant 
eu un cancer du sein. Des 
nœuds ont orné la place des 
Halles et la place du Cours. Le 
kiosque s’est paré de rose.
Comme chaque année, la 
maison de santé et le club 
de badminton ont organisé 
un tournoi « OCTOBAD » au 
gymnase. Au programme ; 
différents ateliers, animations 
et bien sûr de la prévention.

Movember est une initiative 
qui vise à sensibiliser le public 
aux problèmes de santé 
masculine, notamment le 
cancer de la prostate, en 
encourageant les hommes à 
faire preuve de solidarité et à 
prendre soin de leur bien-être.

En novembre, place à la 
cocarde bleue mais surtout à 
la moustache qui devient le 
symbole de mobilisation. Porter 
la moustache, partager un 
message, soutenir une action : 
chaque geste compte.
Il est important de se mobiliser 
autour de ces causes !

Nous avons enregistré la participation 
de 27 équipes dans le tournoi jeunes 
et de 30 équipes dans le tournoi 
adultes, générant un bénéfice total 
de 2 100 euros.
Félicitations à tous pour cet 
engagement remarquable !
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Téléthon
Octobre 
rose

COMMUNIQUÉ COMMUNIQUÉ

Le Musée 
de la Voiture 
à cheval
Le musée de la Voiture à cheval 
compte parmi un des plus 
importants musées d'attelage 
en France, vous y découvrirez 
dans un hall d'exposition 
de 1300 m² un éventail de 
plusieurs modèles de voitures 
hippomobiles qui représentent 
le savoir-faire des meilleurs 
carrossiers au 19e siècle.
Le musée de la Voiture à cheval 
est ouvert toute l’année sur 
demande.
Contact : Franck Lacroix
06 72 58 55 44
06 41 09 48 87

L27 mars 2025, la commission 
de fleurissement composée 
de mesdames Odette Billon, 
Monique Clément et Renée 

Janvier a remis les prix aux lauréats 
du concours des maisons fleuries. 

Après les mots de bienvenue et 
remerciements, le classement a été 
dévoilé. Dans la catégorie Maison 
avec cour et jardin : le 1er prix a 
été attribué à Mme Paola PETIT, 
le 2e prix à Mme Colette TAFANI et 
le 3e prix à Mme Nicole FEIGNIER.

Dans la catégorie Balcon façade 
dans maison individuelle ou 
immeuble : M. Alain PASTEL 
l’emporte devant Christelle PEYRIN.

R E M I S E  D E S  P R I X

CONCOURS DES MAISONS 
FLEURIES 2025

Enfin, dans la catégorie Ets 
Commercial touristique et public : 
le 1er prix a été remis à la crêperie 
Coté Cours qui devance Jean Pierre 
et Catherine RICOL.

Félicitations à tous les participants qui 
ont reçu un bon d’achat.
La municipalité remercie toutes 
ces personnes qui participent à 
l’embellissement de la commune ainsi 
que le jury composé de mesdames 
Odile Desvignes de Baugy, Catherine 
Gonfrier de St Martin du Lac et 
Emmanuelle Brisson d’Anzy le Duc.

Le verre de l’amitié a clôturé cette 
sympathique réception.

Samedi 15 février 2025, la 
cérémonie de remise des prix 
du concours des villes et villages 
fleuris s’est déroulée salle de 
l’hexagone à Autun. En présence 
d’une assistance nombreuse 
et de plusieurs personnalités, 
notamment M. Fabien Genet 
sénateur, la commune de 
Marcigny s’est vu conforter sa 
deuxième fleur.

Chaque année, bénévoles et élu(e)s se 
retrouvent dès le mois d’octobre afin 
de préparer les décorations de Noël : 
créations, réparations, peinture… 
Tout le monde s’investit et ceci dans 
la bonne humeur. Début décembre, 
avec l’aide des agents municipaux les 
décors sont installés sur les places et 
dans les rues.
Merci à tous et n’hésitez pas à venir 
nous rejoindre !

Marcigny,  
ville fleurie 
2 Fleurs

Décos de Noël
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Au regard des demandes de 
constructeurs et d’habitants 
compte tenu des augmentations 
des coûts de construction et 
de matériaux nous avons été 
contraints de modifier notre 
permis d’aménager afin de 
l’assouplir pour moins impacter 
les futurs acquéreurs.

Le lancement du PLUI a retardé 
également les ventes de terrain 
compte tenu des modifications 
apportées par exemple 
au niveau des teintes des 
huisseries… 

Le permis modificatif a été reçu 
cette fin d’année. 

Un nouveau service gratuit 
de conseil sur la rénovation 
énergétique est proposé par 
Habitat 71 à Marcigny.
Venez rencontrer votre conseil 
France Rénov', pour toutes vos 
questions sur la rénovation et 
l'adaptation du logement.

Permanence uniquement 
sur rendez-vous le 3e lundi 
de chaque mois de 9h30 à 
12h30 à la mairie de Marcigny.
Contact : 03 85 39 30 70.
rancerenov@habitat71.fr.

Louer, acheter, construire, faire 
des travaux, les conseillers 
Adil répondent gratuitement 
et en toute objectivité à vos 
questions liées au logement ils 
vous apportent des réponses 
complètes et adaptées à votre 
situation.

Uniquement sur rendez-vous le 
3e lundi de chaque mois de 13h 
à 16h à la mairie de Marcigny.
Contact : 03 85 39 30 70.
adil71@adil71.org
www.adil71.org

Validation  
du permis de 
construire et 
d'aménagement

La délivrance d'une autorisation 
d'urbanisme permet à la 
commune de vérifier que les 
travaux sont conformes aux 
règles d'urbanismes. En fonction 
du type de projet et du lieu, il 
faut déposer une demande de 
permis (permis de construire, 
d'aménager…), une déclaration 
préalable de travaux ou une 
autorisation de travaux pour un 
commerce. Avant de commencer 
les travaux, il est recommandé 
de demander un certificat 
d'urbanisme pour obtenir des 
informations sur le terrain faisant 
l'objet des travaux.

Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal de 
la Communauté de 
Communes de Marcigny
Le 16 septembre 2019, le Conseil 
communautaire a validé l’élaboration 
du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUi) de la 
Communauté de Communes de 
Marcigny.

L’élaboration d’un PLUi est aussi 
l’occasion, pour la Communauté 
de Communes, d’afficher une 
ambition de dynamiser son territoire, 
en pensant l’organisation et le 
développement pour les 10 à 12 
prochaines années, en permettant 
l’implantation ou le développement 
de nouvelles activités économiques 
et touristiques, tout en pérennisant 
l’activité agricole, un cadre de vie 
villageois et en assurant une gestion 
raisonnée de ses ressources foncières, 
naturelles et paysagères.
Le projet inscrit dans le PLUi 
se doit d’être compatible avec les 
orientations et objectifs du SCoT du 
Pays Charolais-Brionnais, dans les 
politiques concernées.

L’élaboration du PLUi s’articule sur 
plusieurs années, autour des grandes 
étapes suivantes :
• Le diagnostic du territoire
•� ��Le Projet d’Aménagement et 

de Développement Durable
• La traduction réglementaire
�• �L’arrêt et la validation du projet de 

PLUi

Le 30 juin 2025, le Conseil 
Communautaire a arrêté le projet 
de PLUi. Cette première validation 
a ouvert la voie à une période 
de consultation des différentes 
Personnes Publiques Associées (PPA). 
L’enquête du PLUi s’est déroulée 
du lundi 20 octobre au vendredi 21 
novembre 2025 (phase 4 : Arrêt et 
validation du projet de PLUi, avec 

2 permanences de la commission 
d’enquête au sein de la mairie les 
mercredi 22 octobre et 5 novembre 
2025.
Vous pouvez contacter la mairie au 
03 85 25 03 51 – service urbanisme

PDA
Le conseil municipal a validé la 
proposition de l’UDAP71, d’étudier 
l’instauration d’un périmètre 
des abords (PDA) qui viendrait 
se substituer au périmètre de 
500 mètres actuellement en 
vigueur autour des monuments 
historiques. Ce PDA désignerait 
des immeubles ou ensemble 
d’immeubles susceptibles de 
contribuer à la conservation ou à 
la mise en valeur des monuments 
historiques. Ce projet sera 
coconstruit entre la collectivité, 
l’UDAP et un bureau d’étude qui 
sera chargé de l’élaboration du futur 
PDA, en accord avec l’Architecte des 
Bâtiments de France.
Ce projet fait suite aux divers 
échanges avec l’architecte en cheffe 
des bâtiments de France et n’aura 
aucun coût pour la commune, le 
cabinet d’étude sera pris en charge 
par la DRAC et l’UDAP. Il devrait 
démarrer début 2026.
Cette nouvelle définition de 
périmètre des abords devrait 
permettre de réduire cette zone des 
« 500 mètres » et permettre ainsi aux 
habitants d’alléger leurs démarches, 
ainsi que celles de notre service 
urbanisme.

Depuis le 1er janvier 2017, la 
Communauté de Communes de 
Marcigny exerce la compétence 
obligatoire « aménagement de 
l’espace pour la conduite d’actions 
d’intérêt communautaire, schéma 
de cohérence territoriale et schéma 
de secteur, plan local d’urbanisme, 
document local d’urbanisme en 
tenant lieu et carte communale ». 
C’est donc à elle que revient la 
compétence d’élaborer ce document 
de planification et d’utilisation 
de l’espace, pour l’ensemble de 
son périmètre, en collaboration 
avec les communes de son secteur.

Le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) permet 
de doter le territoire de règles 
communes et cohérentes en 
matière d’utilisation et de droit 
du sol. À ce jour, elles ne sont pas 
les mêmes entre les 12 communes 
de la Communauté de Communes, 
puisque :1 commune dispose 
d’un PLU (Marcigny), 2 communes 
disposent d’une carte communale 
(Melay et Baugy) 9 autres communes 
sont soumises aux dispositions du 
Règlement National de l’Urbanisme 
(RNU).

Urbanisme
J’ai un projet ! Quelles sont 

les démarches à effectuer ?

2025  
en chiffres

11  
Permis de construire

45  
Certificats d’urbanisme

70  
Déclarations préalable

36 
Déclarations d’intention  

d’aliéner (DIA)

1  
Permis de démolir

8  
Autorisations de travaux 
(AT pour établissement 

recevant du public)

6  
Demandes d’installation 

d’enseigne
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Vide greniers 
Le Comité des fêtes et le Comité 
de la Foire aux Dindes ont 
organisé avec succès leur vide- 
greniers le samedi 12 juillet avec 
stand de restauration/buvette. 
Celui-ci n’a pas eu lieu le 14 juillet 
comme habituellement à cause du 
marché du lundi. Sur la place du 
cours, une centaine d’exposants 
étaient présents. 

Retraite aux flambeaux et 
feux d’artifice organisés 
par la municipalité 

Après le traditionnel défilé aux 
lampions de la mairie à la place 
Reverchon, les enfants précédés 
de Sarah Rach et son école de 
musique, ont reçu des tickets de 
manège offerts par la ville.
Place ensuite aux feux d’artifice 
de la Société Ruggieri sur le 
thème « Cabaret ». Le public 
nombreux a applaudi les artificiers 
et la municipalité qui offre chaque 
année ce beau spectacle.

Festivités 
des 12 et 14 
juillet 2025

©
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La micro-crèche de Marcigny accueille 
les tout-petits de 10 semaines à 4 ans 
du lundi au vendredi, de 7h à 18h30. 
C’est une Structure associative, elle 
offre un cadre bienveillant et familial 
pour les enfants et leurs familles.

L’équipe est composée de six 
professionnelles qualifiées dans le 
domaine de la petite enfance :
•	1 éducatrice de jeunes enfants
•	5 auxiliaires de puériculture

La micro-crèche dispose d’une 
capacité d’accueil de 10 enfants, 
avec la possibilité d’accueillir 
jusqu’à 12 enfants en surnombre 
ponctuellement.

Tout au long de l’année, l’équipe 
met un point d’honneur à faire vivre 
les temps forts et les différentes 
fêtes : Noël, Halloween, Pâques, 
Carnaval… Des moments conviviaux 
qui renforcent le lien entre les enfants, 
les familles et l’équipe.

Des intervenants extérieurs viennent 
également enrichir le quotidien des 
enfants :
•	 �1 intervenant musical pour l’éveil 

sensoriel et la découverte des sons
•	 �1 intervenant lecture pour nourrir 

l’imaginaire et le goût des histoires.

Les enfants participent aussi à de 
nombreuses sorties (balades sur la 
voie verte, visite du marché, etc.) et à 
des journées thématiques, comme les 
très appréciées journées pyjama !

La micro-crèche de Marcigny, c’est 
avant tout un lieu d’épanouissement, 
de découvertes et de partage, 
où chaque enfant avance à son 
rythme, dans la douceur et la joie du 
quotidien.

Si vous êtes intéressé pour une 
inscription n’hésitez pas à revenir 
vers nous par mail à 
bullesdereves@outlook.com ou 
par téléphone au 03 85 24 12 96

La micro-crèche 
Bulles de Rêves 

En raison de la végétalisation, 
le désherbage autour des tombes 
ne doit plus être effectué. Des 
espaces pour trier vos déchets sont en 
cours d’aménagement. Deux points 
d’eau sont à votre disposition aux 
entrées du cimetière. Nous mettons 
tout en œuvre pour assurer l'entretien 
de cet espace, mais cela nécessite 
la collaboration de chacun et nous 
comptons sur votre engagement !

Cimetière

Un nouveau règlement a 
été affiché aux deux entrées 
du cimetière. Nous vous 
remercions de bien vouloir 
en prendre connaissance 
afin d'assurer une uniformité 
des règles pour tous. Nous 
tenons à rappeler qu'aucun 
objet ne doit être placé 
autour des concessions ou 
au sol du columbarium et 
du jardin du souvenir, afin 
de faciliter l'entretien réalisé 
par nos agents. Les pots ou 
objets encombrants seront 
systématiquement retirés.
Courant avril, selon les préconisations 
et l’accompagnement de l’entreprise 
Natura’Lis, cinq agents techniques 
ont procédé à la végétalisation du 
cimetière. Après une période de 
sécheresse cet été, le processus a 
été ralenti et certaines herbes dites 
indésirables se sont développées, 
mais dès l’automne, une pousse 
normale a pu reprendre.

Un nouvel espace cinéraire est 
désormais disponible, comprenant 
12 cavurnes ; il est situé à droite de 
l’entrée principale. L’aménagement 
autour des cavurnes sera réalisé par 
nos services techniques.

Qu’est-ce qu’une cavurne ?
La cavurne est une petite construction 
moderne souterraine, semblable à 
un caveau, mais destinée à recevoir 
une ou plusieurs urnes funéraires. 
Elle s’inscrit naturellement parmi 
les nouveaux besoins des familles. 
En effet, le nombre de crémations 
augmentent d’année en année. 

Plusieurs travaux et aménagements ont été réalisés 
cette année, en poursuivant notre objectif de rendre cet espace 
le plus agréable possible pour tous : un havre de paix pour 
nos défunts, inspirant sérénité et favorisant le recueillement.  
La nature doit y trouver toute sa place. 

Il nous faudra attendre deux années 
pour avoir un résultat optimal et 
uniforme. 
La végétalisation du cimetière 
est la solution pour combiner 
l’arrêt de l’utilisation des produits 
phytosanitaires dans les cimetières, 
l’évolution des rites funéraires 
et l’adaptation du territoire au 
changement climatique.

COMMUNIQUÉ COMMUNIQUÉ

NOUVEAU ! Cette solution permet à la famille 
en deuil de disposer d’un lieu de 
recueillement individuel. 

Tarifs (durée de 30 ans) :
Cavurnes  : 1200 €
Columbarium  : 700 €
Concession (emplacement 2m2)  : 
290 €

Différents emplacements 
sont disponibles; pour tout 
renseignement veuillez contacter 
le service état-civil de la mairie au 
03.85.25.03.51 / courriel : mairie.
marcigny@wanadoo.fr



Flânerie poétique dans 
les rues de Marcigny
Les mots ont mille visages. Les 
synonymes, ces doubles discrets, 
nous offrent une palette de nuances 
pour enrichir nos pensées, dire 
autrement, dire mieux. Ils évitent 
la répétition, certes, mais surtout, 
ils ouvrent la porte aux émotions, 
affinent notre regard et sculptent 
le langage.
C'est dans cet esprit que nous 
vous convions à une balade 
sensible à travers les ruelles et les 
vitrines oubliées de Marcigny. Ces 
devantures silencieuses, autrefois 
vivantes, renaissent sous l'objectif du 
photographe Serge Faudin. Chaque 
photographie est une variation, un 
souffle singulier dans une partition 
commune. À travers elles, la ville 
se rencontre autrement.
Les jeunes danseurs de l’école 
ARTEMPO en sont les messagers.
Ils investissent l'espace urbain, s'en 
emparent, le transforme. Par leur 
présence, ils réclament une place, 
une visibilité, une reconnaissance. 
Au fil des prises de vue, la retenue 
fait place à la confiance. L’appareil 
photo devient partenaire de jeu, 
complice d'un dialogue muet. Les 
corps s'élancent, se déploient, 
s'émancipent. Chaque saut, chaque 
suspension sur le trampoline devient 

une déclaration éphémère. Ici, seul 
l'instant présent vibre.
La danse a une longue tradition à 
Marcigny.
C'est ici qu’a vécu Irène Popard, 
pionnière d'une pédagogie du 
mouvement. Elle fut la première 
à forger une méthode française 
d'éducation physique, pensée par et 
pour les femmes.
Danseuse, théoricienne, visionnaire, 
elle a élevé la danse au rang d'art 
total, mêlant sport, expression, et 
philosophie.
Dans un élan profondément 
moderne, elle a ouvert son 
enseignement à toutes les classes 
sociales, notamment à l'Université 
Populaire de Saint-Denis. Son 
héritage continue d’inspirer.

Danse des couleurs 
spectrales 
Rouge, vert, bleu... Les couleurs 
primaires de la lumière deviennent 
langage. Elles tissent un lien sensible 
entre danse et photographie, entre 
gestes et vibrations, entre rêve et 
matière.
En mélangeant la lumière des trois 
couleurs spectrales – rouge, vert et 
bleu – selon différentes combinaisons 
et intensités, on obtient presque 
toutes les impressions chromatiques 

possibles, y compris l'impression 
« blanche ».
L'interprète, Solène Perrette, laisse 
des traces de couleur sur le sol, les 
murs et le corps, en harmonie avec 
sa danse.

Urbex et grâce
Cette série de photos faites avec les 
danseurs doit transmettre la grâce, 
la légèreté et la fantaisie dans un 
monde aux réalités multiples.
Prises dans des zones industrielles, 
des usines, des entrepôts, et 
des lieux typiques de la région. 
Favorisant ainsi un regard différent 
et les rendant plus accessibles au 
public.
Cette série sera exposée au parc 
Reverchon.
Photographe de longue date, 
j'aime capturer les instants de vie, 
les moments d’émotion et les 
possibilités graphiques, que ce soit 
en photographie de rue, de paysage 
ou en studio.
Le corps humain m’a toujours 
intéressé, je suis donc toujours à 
l’affût.
Travailler avec ces jeunes danseurs 
a été particulièrement touchant. 
L’espoir de contribuer à la 
communication à Marcigny par ce 
travail, et peut-être de rapprocher 
les habitants, m’enrichit et me 
touche.
 
SERGE FAUDIN – PHOTOGRAPHE
SOLÈNE PERRETTE - ARTEMPO
EVA DUCRET - LA VITRINE

Francine Chabloz et Jean-
Pierre Cardinaux ont 
emménagé la "Maison 
Rouge" 2, rue du Huit 
Mai 1945 au centre de 
Marcigny pour y habiter, 
travailler et exposer 
leurs arts, principalement 
peinture et sculpture 
pour Francine, mosaïques 
pour Jean-Pierre et 
selon l'inspiration, la 
photographie pour les 
deux.

La maison rouge
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Dans le cadre des 80 ans de 
la Libération de Marcigny, 
la municipalité a organisé 
une exposition en mairie du 
10 au 19 juin 2025.
60 panneaux retraçaient la 
seconde guerre mondiale, 
de la montée du nazisme 
à la Libération, avec des 
panneaux plus particuliers sur 
le Roannais et les environs 
de Marcigny puisque les liens 
étaient très forts entre les deux 
départements limitrophes.
L’exposition tout public a permis 
aux habitants et aux écoles 
de prendre connaissance de 
manière simple de l’Histoire 
de notre région pendant cette 
période troublée.
Le vernissage a permis de 
découvrir divers objets prêtés 
par le Souvenir Français. 

Exposition

Exposition de photos hors les murs
du 6 septembre au 8 novembre 2025

CULTURE CULTURE

La vie c’est aussi des rencontres. 
Celle qui a eu lieu en 2022 
entre Nicole Gaulier et Valérie 
Challine à Marcigny au Centre 
d’Art a changé la vie de Valérie 
Challine.

Il y a 3 ans, en 2022, Nicole Gaulier, 
artiste renommée, a présenté au 
Centre d’Art l’exposition « Couleur en 
opulence » avec plus de 900 œuvres 
(dont 800 « petites chaussures »), 
exposition toute en couleur, joyeuse 
et vivifiante, visitée par plus de 1000 
personnes.

Valérie Challine, de la « Villa Léonie » 
gîte de groupe, rue de Borchamp, a 
un coup de cœur. Un enthousiasme 
avec les œuvres présentées et avec 
l’artiste. Nicole Gaulier encourage 
Valérie Challine « à se lancer » à créer, 
à développer sa fibre créatrice. Ni 
une ni deux, Valérie se déplace à 
l’atelier de Nicole Gaulier à Paris, elles 
se lient d’amitié et une collaboration 
artistique nait.

Franz Spath (co-fondateur du CAC FP 
et directeur artistique) a suivi ce 
développement, Valérie Challine 
transformant sa cuisine en atelier. 

Puis arrive ce qui devait arriver… 
Franz Spath, convaincu du sérieux 
des recherches de Valérie Challine, 
qui venait d’achever un tableau 
« 60 000 », peinture à l’encre/ 
découpé, recollé, d’un mètre sur 
1 mètre 50… avec 60 000 petits 
carrés découpés), lui propose une 
exposition au Centre d’Art. Georges 
Silva s’associe à la démarche.

D’où l’exposition « il est temps » (de 
mai à novembre 2025) sur 350 m², 
avec plus de 60 œuvres. Exposition 
qui rencontre un vif succès auprès des 
visiteurs, et qui a été prolongée de 
plus de 2 mois.

Et l’histoire ne s’arrête pas là… Avec 
l’aide des 2 fondateurs du Centre 
d’Art, Valérie Challine présente la 
grande œuvre (« 60 000 ») au Salon 
d’Automne à Paris. Candidature 
risquée pour une artiste débutante. 
Surprise, elle est sélectionnée et 
l’œuvre part au salon dont l’ouverture 
a eu lieu le 28 octobre.

Une fois de plus Marcigny a été 
présent sur la scène artistique 
nationale… Plus personne ne peut 
douter des talents dans nos belles 
terres Charolaises !

Révélation d’une artiste au Centre 

d’Art Contemporain Frank Popper



Cette année, l’école 
élémentaire LUCIE AUBRAC 
a organisé la rentrée sous le 
signe de la cohésion et de la 
créativité.

Durant la première semaine, chaque 
classe a préparé le chant des Kids 
United : « On écrit sur les murs ».
Les élèves de GS au CM2 ont 
également préparé des décorations 
aux couleurs de leur classe ainsi que 
2 œuvres collectives réunissant toutes 
les couleurs. 
Cette opération fut l’occasion de 
renforcer les liens entre les élèves et 
de renforcer la cohésion de groupe.

Cette année a été exceptionnelle 
pour notre collège. Le nombre de 
licenciés est toujours au dessus 
de 200 élèves pour 340 élèves 
scolarisés. Ce qui est déjà très 
impressionnant quant au niveau 
national dont le pourcentage 
se situe plutôt aux alentours de 
25 % des élèves licenciés par 
établissement.

De plus, les résultats sportifs ont 
été excellents avec 3 championnats 
de France dans deux activités 
différentes (volley-ball et futsal) 
ainsi qu'un championnat inter-
académique en football à 8.
Cela nous a permis de représenter 
le département de Saône et Loire, 
mais aussi l'académie de Dijon 
dans ces différents championnats. 
Certains élèves ont eu la chance 
de participer à deux championnats 
de France cette année. Cela 
nous a permis de décrocher le 
titre de collège le plus sportif du 
département lors d’une remise des 
trophées du sport à Tournus. 
Une première place sur 50 collèges, 
ce qui nous rend très fiers !

L'équipe EPS tient à féliciter les 
élèves pour leur engagement sans 
faille.

Nouveauté ! Tournoi de blakminton
Jeudi 11 décembre, l'Association 
Sportive du collège forte de 
ses 230 licenciés à organisé 
sous l'impulsion de M Ferreira, 
professeur d'EPS un tournoi de 
“blakminton”.
C'est une forme dérivée du 
badminton qui se joue avec des 
lumières blanches, des tenues et 
des lignes fluorescentes.
24 équipes de 2 joueurs ont 
participé dans une ambiance 
conviviale.
Cette première édition a 
beaucoup plu aux élèves et aux 
parents venus les encourager.

Flash info !
À la rentrée de septembre 2025, 
un nouveau principal a rejoint 
le collège Jean Moulin. Nous 
souhaitons la bienvenue à 
M. Auclair au sein de notre 
établissement à Marcigny.

Vendredi 5 septembre, les parents 
d’élèves ont été conviés à la 
présentation du chant collectif, puis ils 
ont pu visiter l’école pour y découvrir 
le travail des enfants.

D’autres évènements ont eu lieu à 
l’école :

En mars, pour le cross de l’école 
au jardin public, les élèves de 
l’élémentaire ont couru en équipes 
140 km, en avril, le marché de 
printemps de la maternelle a connu 
un vif succès et a permis de financer 
la sortie de fin d’année à la ferme 
« La Triplette Charoline » de Noailly.

Puis les moyennes et grandes 
sections ont visité la caserne des 
pompiers de Marcigny.

En juin, dans le cadre d’un projet 
collectif en Education Morale et 
Civique, l’école élémentaire a 
organisé une collecte pour les restos 
du Cœur puis, la fête des écoles a 
eu lieu sur le thème de la fête de la 
musique en fin d’année scolaire.

Les CP ont accueilli, comme chaque 
année, l’association du jumelage 
Marcigny/Freinsheim, pour la remise 
des cônes. En octobre, la classe de 
GS/CP a participé au projet « La 
grande lessive » et les œuvres ont 
été exposées sous le préau de l’école 
élémentaire.

Toutes les classes de l’école 
élémentaire se sont rendues à 
l’exposition L’autre L’autre à Baugy, 
dans le cadre d’un projet commun en 
arts visuels.

Effectif scolaire
Il convient de souligner que la 
situation démographique demeure 
préoccupante…
Avec une diminution de 962 élèves 
dans le premier degré, 20 postes 
d’enseignants ont été supprimés à 
la rentrée 2025-2026 en Saône-et-
Loire. Cela a entraîné la fermeture 
de 42 classes, y compris à l’école 
Lucie Aubrac.
En 2024-2025, l’effectif à Lucie 
Aubrac était de 162 enfants, tandis 
qu'à la rentrée 2025-2026, il est 

passé à 140 enfants, entraînant 
la fermeture d'une classe de 
maternelle.
Le groupe scolaire est constitué de 
7 classes et d’un dispositif ULIS
2 classes en maternelle, dès 2 ans
5 classes en élémentaire, avec 
accueil d’enfants à besoins éducatifs 
particuliers
Pour toute demande d’inscription 
contacter la mairie au 
03 85 25 03 51 ou par mail à : 
scolaire.marcigny@orange.fr

Flash info !
Nous souhaitons la bienvenue 
à Mme Forestier, nouvelle directrice 
qui a rejoint le groupe scolaire  
Lucie Aubrac, à la rentrée 2025,
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Groupe scolaire Lucie Aubrac / Les Prairies

ÉCOLES

(source Département de Saône et Loire)

Une année jalonnée de rencontres et 
de projets divers.

Journée à Paray le Monial dans le 
cadre du jubilé des apparitions :
Découverte de l’histoire qui fait la 
richesse du lieu et rencontres avec 
des personnes qui vivent du message 
du Sacré Cœur.

Participation à la semaine du 
bonheur en mars pour célébrer la 
nature : différents ateliers (fabrication 
de nichoirs, vannerie, Land Art …)

Des ateliers divers pour apprendre 
autrement : Les jeunes de la MFR 
d’Anzy le Duc ont proposé un 
parcours expériences aux CP-CE1 
autour de la germination. Pour les 
CE2-CM1-CM2, ce fut un parcours 
« dans les étoiles » grâce aux 
interventions de Mr Bénarbia de M71 
astronomie.

Projet « Conte musical » encadré 
par Sara Rach : une aventure 
collective mêlant théâtre, chorale, 
musique et arts plastiques où chacun 
a su mettre ses compétences au profit 
d’une œuvre collective présentée 

École Sainte VéraiseCollège Jean Moulin

en fin d’année aux familles à la salle 
du foyer avec la collaboration des 
musiciens du groupe Phoenix de 
l’école de musique.

Une classe verte pour les CE2-
CM1-CM2 : sport et découverte du 
volcanisme à Colempce en Haute-
Loire : 3 jours pour vivre des temps 
ensemble autrement.

Tout au long de l’année, propositions 
d’ateliers pour mieux se connaître et 
apprendre à entrer paisiblement en 
relation avec l’autre : parcours EARS 
pour toutes les classes, parcours 
sophrologie en maternelle et CP-CE1.
N’oublions pas la traditionnelle 

course solidaire au profit, cette 
année, des deux associations « les 
enfants du Mékong » et pour 
« Léonie ».

Et toujours un lien privilégié avec nos 
aînés : de nombreuses rencontres à 
l’EHPAD et la RPA pour jouer, créer 
mais aussi écouter leurs témoignages 
de vie.

Un au-revoir : Maîtresse Annick 
(Glattard) qui a pris sa retraite 
après plus de 20 ans de bons 
services à l’école comme 
enseignante et directrice.
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AGENDA 2026 AGENDA 2026

 JANVIER 
Vendredi 30 (20h)
CONFÉRENCE  
Amis des Arts
Salle Paul Jeunet

 FÉVRIER 
Dimanche 22
CONCERT JUMELAGE 
Melay singers  
et les dominos
Salle Paul Jeunet

Vendredi 27 (20h)
CONFÉRENCE  
Amis des Arts
Salle Paul Jeunet

 MARS 
Dimanche 1
LOTO 
Comité des fêtes
Salle des Fêtes 

Mercredi 4 
(8h30-12h30)
DON DU SANG
Salle des Fêtes

Mercredi 11
Commémoration
HOMMAGE NATIONAL 
VICTIMES DES 
ATTENTATS
Monument aux Morts

Jeudi 19
Commémoration
ANCIENS D'ALGÉRIE  
ET COMBATS EN 
TUNISIE ET MAROC
Monument aux Morts

 AVRIL 
Samedi 4
FÊTE DE PÂQUES
CHASSE AUX ŒUFS
Jardin public

Dimanche 5
FÊTE FORAINE
Place du Cours

Lundi 6
Fête Foraine
MARCHÉ DE PÂQUES
Place du Cours

Vendredi 10
CONCOURS OFFICIEL 
VÉTÉRANS
Amicale pétanque
Esplanade Quentin 
Ormezzano

Samedi 25 (15h)

CONCERT DE 
PRINTEMPS Réveil 
Musical
Salle Paul Jeunet

Mercredi 29 

(8h30-12h30)

DON DU SANG
Salle des Fêtes

 MAI 
Vendredi 1
TRIPLETTE MIXTE 
PÉTANQUE
Esplanade Ormezzano

Dimanche 3
ÉLIMINATOIRE
PÉTANQUE
Esplanade Ormezzano

Vendredi 8	
Commémoration 
VICTOIRE 1945
Monument aux Morts

Dimanche 17
CONCOURS OFFICIEL 
SÉNIORS
Amicale pétanque
Esplanade Ormezzano

Mercredi 20 (18h)
SPECTACLE "L'ENFANT 
ET LE DRAGON" 
Théâtre le Petit Miroir
Salle Paul Jeunet

Vendredi 22 (18h)
Union bouliste
Champ de Foire

Samedi 23 (18h-21h)
NUIT DES MUSÉES
Musée La Tour du Moulin

WE 23-24	
TOURNOI DE FOOT
Stade municipal

Du samedi 23  
au lundi 25
50 ANS DE JUMELAGE
Salle Paul Jeunet

 JUIN 
Samedi 6 (après-midi) 
STAGE DE BOLS 
TIBÉTAINS
Musée La Tour du Moulin 

Samedi 12
JOURNÉES 
EUROPÉENNES DE 
L'ARCHÉOLOGIE
Pour les scolaires
Musée La Tour du Moulin

13 et 14 
(10h-12h/14h-17h30)
JOURNÉES 
EUROPÉENNES DE 
L'ARCHÉOLOGIE
 "À la découverte  
des autres civilisations 
Outre-Atlantique"
Musée La Tour du Moulin

15/06 au 12/07
RÉNOVATION PEINTURE 
MUR DU STADE
Stade municipal

Jeudi 18
Commémoration 
APPEL DU 18 JUIN
Monument aux Morts

Vendredi 19 (18h)
DOUBLETTE
Union bouliste 
Champ de Foire

Dimanche 21 (18h)
DOUBLETTE
Amicale pétanque 
Esplanade Ormezzano

Dimanche 21
FÊTE DE LA MUSIQUE
Réveil musical et  
Chœur de la Tour
Place du cours

27 et 28
LA NUIT DES ÉGLISES
Église Saint Nicolas

 JUILLET 
Dimanche 12
CONCERT DAVID AUBRET
Amicale Loisir Marcigny
Église Saint Nicolas

Mardi 14
FÊTE NATIONALE 
Feux d'artifice
Retraite aux flambeaux
Centre bourg

Mardi 14
BROCANTE 
Comité des Fêtes
Centre bourg 

Samedi 19 (19h)
CONFÉRENCE  
"Les statues du territoire 
Eduens et la coroplastie"
Salle Paul Jeunet

Sam. 18  
et dimanche 19
(10h-12h/14h-18h)
FÊTE DE LA 
PRÉHISTOIRE 
"Aux origines de l'art 
dans le monde"
Musée La Tour du Moulin

Mercredi 22 (8h30-
12h30)
DON DU SANG
Salle des Fêtes

Vendredi 24 (16h)
RENCONTRE
Union bouliste et  
Amicale pétanque
Champ de Foire

 AOÛT 
Sam. 1 et dimanche 2
(10h-12h/14h-18h)
FÊTE DE L'ANTIQUITÉ
"A la découverte de 
l'Amérique Latine"
Musée La Tour du Moulin

Vendredi 7
MARCHÉ NOCTURNE
UCAI - Centre ville

Vendredi 14 (19h)
CRITÉRIUM CYCLISTE
Centre ville

du 8 au 10
CONCERT
Église St Nicolas	

Samedi 15 (8h)
64 DOUBLETTES
Union bouliste
Champ de Foire

Dimanche 23
CONCERT
Église St Nicolas

 SEPTEMBRE 
Samedi 6
VIDE GRENIER
Parenthèse brionnaise
Centre ville

Samedi 12 (18h)
BUT D'HONNEUR
Union Bouliste
Champ de Foire

Mercredi 16 (14h30-
18h30)
DON DU SANG
Salle des Fêtes

Samedi 19  
Dimanche 20
JOURNÉES 
EUROPÉENNES DU 
PATRIMOINE
"Patrimoine en danger"
Musée La Tour du Moulin

Dimanche 20
LOTO UCAI
Salle des Fêtes

 OCTOBRE 
Samedi 3 (20h30)
Dimanche 4 (15h)
THÉÂTRE
Théâtre de la Tour
Salle Paul Jeunet	

Dimanche 4 (14h30)
LOTO
Croix Rouge
Salle des Fêtes

Vendredi 9 (19h)
OCTOBRE ROSE
Tournoi Badminton
Salle des Fêtes

Samedi 10 (20h30)
Dimanche 11 (15h)
THÉÂTRE 
Théâtre de la Tour
Gymnase

Dimanche 11
BANQUET DES ANCIENS
Salle des Fêtes

Dimanche 18 (14h)
LOTO
Étoile cycliste
Salle des Fêtes

Du vendredi 23  
au mardi 27
55e RENCONTRE 
CINÉMA
Marcynéma
Cinéma Vox

Dimanche 25 (14h
LOTO - Pompiers
Salle des Fêtes

Vendredi 30 
(13h30/15h/16h30) 
ESCAPE GAME  
SPÉCIAL HALLOWEEN
Musée La Tour du Moulin

Samedi 31
(10h30/13h30/15h/16h30)
ESCAPE GAME  
SPÉCIAL HALLOWEEN
Musée La Tour du Moulin	

 NOVEMBRE 
Dimanche 8
LOTO - Union Bouliste
Salle des Fêtes

Mercredi 11
COMMÉMORATION 
ARMISTICE 1918
Monument aux Morts

Mercredi 11
LOTO - Sud Foot 71
Salle des Fêtes

Samedi 14 (20h30)
Dimanche 15 (15h)
THÉÂTRE 
Tréteaux du Brionnais
Salle Paul Jeunet	

Dimanche 15
LOTO 
École Ste Véraise
Salle des Fêtes
Dimanche 22
LOTO 
Basket
Salle des Fêtes

Mercredi 25 (8h30-
12h30)
DON DU SANG
Salle des Fêtes

Dimanche 29
CHORALE 
Chœur de la Tour
Salle Paul Jeunet

 DÉCEMBRE 
Samedi 5
REPAS SAINT-NICOLAS
Salle des Fêtes

12 au 14
FOIRE AUX DINDES	
Place du Cours

Mardi 15
NOËL 
École Ste Véraise
Salle Paul Jeunet	

Vendredi 18
TOURNOI DE FUTSAL
Salle multifonction
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Juin : fête de l'école Lucie Aubrac

Juillet : inauguration
MSP, Place Berchoux

Septembre : 
festival de 
cinéma "De la 
terre à la toile" 
et marché de 
producteurs

Juin : nouveau véhicule 
VSAV pompiers.

Septembre : Trophées du sport collège

Février : villes et villages fleuris

Janvier : vœux

Juin : 50 ans du club de tennis
Octobre : 54e Rencontre Marcynéma

Novembre : Commémoration du 11 novembre

Avril : Fête de pâques et chasse 
aux œufs

Décembre : 
repas saint-
Nicolas

Novembre : comité Charolais Légion Honneur

Avril : borne camping car
Novembre : atelier 
créatif résidence
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ASSOCIATIONS > CULTURE

La Rencontre cinématographique 
de Marcigny est connue 
bien au-delà des frontières 
bourguignonnes. La 54e édition 
n'a pas fait exception en 
accueillant un public de Saône-
et-Loire, des voisins ligériens 
et rhodaniens, mais aussi des 
spectateurs venus des Hauts-
de-France, de Normandie, 
d'Occitanie… Pourquoi venir à 
cette Rencontre ?

Le 45e anniversaire du Jumelage 
n’ayant pu être célébré en 2020 en 
raison de l'épidémie de Covid, il 
était particulièrement important 
de fêter le 50e anniversaire en 
cette année 2025.

Les festivités, selon une habitude 
maintenant bien établie, ont lieu en 
deux temps : d’abord en Allemagne 
la première année, puis en France 
l’année suivante. 

Pour 2025, la cérémonie a eu lieu les 
31 mai et 1er juin à Freinsheim. Une 
vingtaine de Marcignots avaient fait 
le déplacement et ont été reçus de la 
façon la plus cordiale avec une visite 
guidée de la ville et de ses remparts 
et également une promenade dans 
les plantations d’amandiers. Les 
Dominos, qui figurent parmi les 
piliers du Comité de jumelage, ont 
présenté leur spectacle à nos amis 
allemands pour une soirée conviviale 
et ont été chaleureusement applaudis. 
Enfin, Philippe Capony, membre 
de l’association « Les Bylettes du 
Brionnais » avait fait le déplacement 
et une excursion a été effectuée le 
samedi après-midi dans les alentours 
de Freinsheim. 

Marcynéma : entre rencontre cinéma et expositionsComité de jumelage Marcigny/Freinsheim.

CULTURE > ASSOCIATIONS

Mireille Perrier et 
Aline Issermann

Les raisons sont multiples : « La 
journée dédiée à la ruralité présentait 
des films peu connus de ma part », 
« Je ne pouvais pas manquer 
la rencontre avec le réalisateur 
inclassable Luc Moullet et son actrice 
Antonietta Pizzorno », « J'avais enfin 
l'opportunité de voir Aline Issermann, 
une réalisatrice en avance sur son 
temps, d'entendre ses présentations 
de films, et ce, en compagnie de son 
actrice fétiche Mireille Perrier » …

Deuxième temps fort de 2025, 
comme il est devenu d’usage 
depuis de nombreuses années, en 
septembre, le jour de la rentrée des 
classes, le président du comité de 
jumelage de Freinsheim, Matthias 
Weber, a offert aux seize élèves du 
cours préparatoire de l’école Lucie 
Aubrac des cônes-surprises, comme 
les Allemands ont coutume d’en offrir 
aux enfants qui rentrent à l’école 
pour leur première année. À cette 
occasion, une petite réception a 
été organisée en mairie ou un petit 
déjeuner a été partagé en présence 
de Madame le maire Carole Chenuet 
et de quelques membres du conseil 
municipal.
Il a été convenu entre les deux villes 
que la cérémonie retour du 50e 

anniversaire serait fêtée à Marcigny 
en 2026, durant le week-end de la 
Pentecôte. 

Président : M. Louis Poncet
Secrétaire : Mme Michelle 
Bourboune
Tél. : 03 85 25 28 70
Adresse courriel : 
n.bourboune@orange.fr

Les projections, très suivies, ont attiré 
en moyenne plus de 90 spectateurs 
par séance. Les échanges qui ont eu 
lieu à la fin des projections se sont 
prolongés en dehors de la salle, lors 
du cocktail organisé par la mairie, 
au cours des séances de dédicaces, 
ainsi qu'à l'occasion du vernissage de 
l'exposition à l'office de tourisme, où 
les cimaises mettaient en valeur les 
portraits rapportés de divers festivals 
par le photographe Thierry Berthou.

La rencontre a également permis 
d'admirer une nouvelle série 
d'affiches de films anciens exposées 
à la mairie et au cinéma Vox. Ces 
affiches mettent en lumière un autre 
aspect de Marcynéma, à savoir 
une collection de plusieurs milliers 
d'affiches originales conservées 
à la Marcynémathèque. Au cours 
de l'année 2025, ces affiches ont 
été présentées lors d'expositions 
à Marcigny. La mairie est devenue 
un lieu d'affichage permanent pour 
ces œuvres, dont les thèmes se 
renouvellent tout au long de l'année.
2026 promet déjà d’autres 
expositions, Marcigny devrait 
accueillir sa prochaine Rencontre du 
vendredi 23 au mardi 27 octobre 
2026 au cinéma Vox. 

particuliers (printemps, carnaval, …),
Des actions en lien avec d’autres 
associations locales (cinéma, Amis 
des Arts, …).
La participation à des manifestations 
organisées par la ville,
Une mission d’animations par les 
bénévoles dans les locaux de l’école 
Sainte-Véraise et à l’EHPAD,
La participation des enfants au 
prix Livrentête (prix national de 
littérature jeunesse) : les jeunes 
lecteurs de la bibliothèque et les 
classes participantes de l’école 
Sainte-Véraise et du RPI de Saint-
Christophe-en-Brionnais jouent 
le rôle de jury dans les différentes 

Bibliothèque 
pour tous de 
Marcigny
Notre bibliothèque associative est 
membre du réseau national CBPT 
(Culture et Bibliothèque Pour Tous). 
Elle est animée par 11 bénévoles, 
certains certifiés bibliothécaires CBPT. 
Outre les prêts de livres, la 
bibliothèque propose :
Des animations pour les enfants 
au moment de Noël, des vacances 
de Pâques, et/ou sur des thèmes 

sélections : albums, romans, bandes 
dessinées, selon leur âge. 
La bibliothèque dispose d’un fond 
important de livres :

Pour les adultes 2500 romans et 
autant de romans policiers, des livres 
sur le terroir ou d’auteurs régionaux,

Pour les enfants 3000 livres et 
bandes dessinées pour toutes les 
catégories d’âge de 3 ans à 12 ans y 
compris des mangas et des romans 
pour les ados, et un choix important 
de documentaires (sports, nature, 
histoire, sciences, vie pratique, etc)

Pour les personnes ayant des 
problèmes de vision, la bibliothèque 
dispose d’un stock de livres « large 
vision ».

Plusieurs fois par an, la bibliothèque 
s’enrichit de nouveaux livres dans 
toutes les catégories et souvent 
parmi les dernières sorties nationales 
et en tenant compte des suggestions 
des lecteurs. Nous remercions la 
Municipalité de Marcigny pour sa 
participation financière annuelle à 
l’achat des livres jeunesse. Le secteur 
adulte est alimenté par la contribution 
des lecteurs à chaque prêt de livres. 
Aux heures d’ouverture, la 

bibliothèque est ouverte à tous, 
aux adhérents et à ceux qui veulent 
nous découvrir. Nous pouvons aussi 
accueillir avec joie de nouveaux 
bénévoles.

Située au 8 rue de Précy (en face de 
la poste) / 03 85 25 37 39
Les bénévoles de la bibliothèque 
sont heureux de vous accueillir le 
lundi de 10h à 11h30, 
le mercredi de 14h30 à 16h30, 
le vendredi de 16h30 à 18h00 
et le samedi de 10h00 à 11h30.

Inscription adulte : 10 €/an et 1,10 € 
par livre. Enfant : 5€/an et prêt gratuit



Festival "De la Terre  
à la Toile" : une première 
édition réussie !
Du 25 au 28 septembre, le cinéma Vox 
a accueilli la première édition du festival 
« De la Terre à la Toile », organisée par 
une équipe de bénévoles du Vox.
Pendant quatre jours, le public a pu 
découvrir une sélection de films et 
documentaires de grande qualité 
autour du thème de l’agriculture, de 
l’alimentation et de l’environnement. 
Plusieurs projections ont été suivies de 

riches échanges avec des intervenants 
passionnés et passionnants, qui ont su 
captiver la salle.
Le festival a également vécu hors les 
murs avec notamment un marché de 
producteurs locaux qui s’est déroulé 
dimanche matin sous le soleil et a su 
rassembler habitants et visiteurs dans 
une ambiance conviviale et gourmande. 
Des dégustations de viande et des 
temps musicaux ont également été 
fortement appréciés par le public.
Avec près de 600 spectateurs sur 
l’ensemble de la manifestation, 

cette première édition est un vrai 
succès et confirme l’envie des habitants 
de Marcigny et des environs de se 
retrouver autour du cinéma, de la culture 
et des thématiques nous concernant 
toutes et tous.
Un grand merci à la commission qui a 
pensé ce festival ainsi qu’à l’ensemble 
des bénévoles qui leur sont venus en 
soutien, aux intervenants, à l’ensemble 
des sponsors et soutiens financiers et 
logistiques, et bien sûr au public, pour 
avoir fait de ce festival une si belle 
aventure.
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À Marcigny, le premier cinéma fut 
d'abord ambulant, c'était avant 
la guerre de 1914...

1922- 1923 la première salle en dur 
ouvre dans un ancien garage
Une salle communale appelée 
Le Family, puis le VOX, est aménagée 
dans un bâtiment de l'ancien collège 
agricole.

1978 Le Vox est contraint de fermer, 
1989 réouverture du VOX, rénové par 
la municipalité, 2009 Le VOX fête les 
20 ans de sa réouverture.

Coup de projecteur sur le cinéma Vox
Votre cinéma : au cœur de votre 
ville, au cœur de votre vie.

Le cinéma VOX est une structure 
indépendante dont la mission est 
d'amener toutes les formes de 
cinéma au cœur du Brionnais.
 Il défend la place d'un cinéma 
d'auteur en complément des 
grosses productions. Il s'inscrit dans 
un développement sur le rôle de 
la culture dans notre ville et de la 
région.

de Paris, Théâtre avec la Comédie 
Française en collaboration avec 
Pathé Live, des projections en direct 
d'opéras depuis le Métropolitain de 
New York…

Pensons à nos jeunes spectateurs
Nous adhérons au dispositif  
« Ma classe au cinéma » qui permet 
aux élèves de visionner des films d'un 
contenu et d'une durée adaptés à 
leur âge. Les films sont sélectionnés 
à partir d'un catalogue national.

Notre salle baptisée Yves Boisset 
offre une diffusion accessible à tous 
publics. Elle peut accueillir jusqu'à 
166 spectateurs avec un équipement 
audio de qualité
Au quotidien c’est une équipe 
de 45 bénévoles (caissières, 
projectionnistes, confiserie) qui met 
en avant la valorisation du 7e Art, 
c’est un engagement pour le service 
public culturel de proximité. Cette 
équipe assure le maintien du cinéma 
en milieu rural et offre un loisir de 
proximité.

Notre programmation est pour tous 
publics : cinéphiles, adultes, jeunes. 
Plusieurs genres de long-métrage 
cinématographique : film d'auteur - 
thriller, film d'animation, dramatique, 
comédie romantique, comédie 
musicale.

Ayant obtenu le label Arts et Essais 
le cinéma VOX est récompensé 
par une aide financière grâce à 
notre programmation, nos actions 
d'animations suivis de débats
Nous retransmettons également des 
spectacles prestigieux : Ballets Opéra 

Cinéma VOX

2025 / 2026
2025 - diffusion de 7 films en 
avant-première, notamment le 
film « LA TOURNÉE » avec la 
venue de Patrick Chenais et du 
réalisateur.
Diffusion du court métrage réalisé 
par les jeunes de la MFR (maison 
familiale rurale) d'Anzy Le Duc.
Quelques actions : Printemps du 
cinéma, Festival Télérama, Fête 
du cinéma, Concert.

2026 
- �Encourager la participation des 
spectateurs à travers cet outil 
cinématographique

- �Développer les projections  
film-débat

- �Mettre en place mensuellement 
une commission jeunesse

- Animations diverses

Dispositif établit avec le collège 
de Marcigny et les écoles primaires 
et maternelles du secteur et ce 
dans le cadre des programmes 
de l’Éducation nationale jeune 
spectateur deviendra grand.

Un riche partenariat
Nous développons un partenariat 
étroit avec les associations locales : 
Marcynéma, les Amis des Arts et bien 
d'autres, Radio Cactus... les maisons 
de retraites de Marcigny et de Semur, 
Rotary Club, organismes locaux.

28 décembre 1895, la première projection publique payante éclaire 
le salon Indien du Grand Café à Paris et marque le début de l'aventure. 
Le cinématographe des frères Lumière projette sur la toile les 
premières images animées. Dès lors, c'est toute l'histoire qui s'imprime 
sur cette immense page blanche, histoire régionale, histoire des 
techniques, histoire économique, histoire au-delà des frontières. 

Après le succès de « Mystère au 
monastère » présentée en 2022 
et de « Non à l’argent » en 
2023, « Mon meilleur copain » 
en 2024, nous présentons en 
2025 « Un plan sans accroc ! » 
écrit par l’un des comédiens de 
la troupe, Vincent FAYET.
Après 6 mois de répétitions 
intenses, les 5 comédiens de la 
troupe ont pu présenter cette 
pièce à la fois drôle et grinçante 
au festival de théâtre amateur 
du NEC de Saint Priest-en-
Jarez avant de la présenter 
à Marcigny puis à Chauffailles 
(au profit de défi Anthony), 
à Matour (au profit de 
l’Association Humanitaire qui 
œuvre au Népal : Manoj, dont 
Martine MAINGUE et Vincent 
FAYET sont des membres actifs) 
et probablement à Balbigny.
La troupe ne cache pas sa 
satisfaction de voir, année après 
année, le retour du public dans 
cette belle salle Paul Jeunet, 
auparavant appelée salle du 
Foyer.
D’ores et déjà, la troupe du 
Théâtre de la Tour est à pied 
d’œuvre pour trouver une 
nouvelle pièce à présenter en 
2026. Les dates ne sont pas 
encore connues mais ce sera le 
second ou le troisième week-
end d’octobre. Alors, à vos 
agendas…

Théâtre  
de la Tour

Début 2025, les Tréteaux 
Brionnais ont poursuivi les 
représentations de « L’illusion 
conjugale dans différentes 
communes (cette pièce ayant été 
lauréate du festival 2024 du NEC).
Parallèlement ont débuté 
les répétitions puis les 
représentations de leur dernière 
comédie, « l’invité » de David 
Pharao, toujours sous la direction 
de Catherine Charrier, qui sera 
présentée à Marcigny et ailleurs 
avec une collaboration avec 
les Théâtreux Roannais dans 
certaines communes.

+ D'INFOS

N’hésitez pas à nous joindre :
lestreteauxbrionnais@gmail.com
J-Y Brossard 06 08 31 46 58

Appel à 
comédien(ne) !
Les Tréteaux Brionnais 
accueillent avec bienveillance 
toute personne motivée 
désireuse de progresser, ou 
découvrir le théâtre si elle 
est débutante, dans le jeu et 
l’expression lors de répétitions 
et/ou stages dans un premier 
temps puis en intégrant un 
spectacle dans un second 
temps.
Certains (es) de nos comédiens 
(nes) nous ont rejoint 
récemment et ont pu bénéficier 
pleinement de l’enseignement 
de notre metteuse en scène, 
Catherine Charrier.

Les Tréteaux 
Brionnais

ASSOCIATIONS > CULTURE CULTURE > ASSOCIATIONS
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Le Réveil Musical

Le Chœur de la Tour 

Depuis 1977, le Réveil Musical de 
Marcigny fait partie du paysage 
local. Année après année, l’école 
a grandi avec une idée simple : 
permettre à chacun de découvrir 
la musique, même loin des grands 
centres urbains.
Aujourd’hui encore, nous accueillons 
enfants, adolescents et adultes autour 
de cours individuels de guitare, 
piano, clarinette, saxophone, flûte 
traversière, batterie, trompette et 
tuba. Chacun avance à son propre 
rythme, accompagné par des 
professeurs passionnés qui veillent à 
la progression de chaque élève.
La musique ne se vit pourtant pas 
seul : Elle se partage, c’est pour cela 
que nous proposons plusieurs ateliers 
collectifs :

Éveil Musical : une première 
immersion destinée aux plus petits
Chœur du Soleil : pour découvrir le 
plaisir de chanter en groupe
Ensemble Phœnix : un espace dédié 
aux musiques geek et à la pop-culture
Harmonie : notre formation 
emblématique, rassemble une 
trentaine de musiciens.

Parce que la musique est faite 
pour être entendue, nos élèves 
et nos ensembles se produisent 
régulièrement en concert, pour le 
plaisir de tous.
Notre association vit grâce à l’énergie 
de ses membres, de ses élèves et du 
public qui nous soutient. Merci d’être 
à nos côtés, dans la salle ou sur scène.

École de musique
Impasse Barriquand
reveil.marcigny@gmail.com

 :  Réveil musical de Marcigny
 : Réveilmarcigny

ASSOCIATIONS > CULTURE

Une nouvelle dynamique 
musicale à Marcigny : l’Académie 
Moderne de Musique de Marcigny 
(AMMM)a ouvert ses portes.

Depuis septembre dernier, Marcigny 
voit naître une nouvelle initiative 
culturelle indépendante : l’Académie 
Moderne de Musique, fondée et 
portée entièrement par Vartan Fau 
et Sébastien Guibert. Ce projet, 
imaginé, financé et développé par 
leurs soins, rencontre déjà un succès 
prometteur, attirant de nombreux 
élèves motivés par un enseignement 
moderne et accessible.

Professeurs diplômés, musiciens 
passionnés et enseignants depuis 
plus de trente ans, Vartan Fau et 
Sébastien Guibert souhaitent offrir 
un espace où l’apprentissage de la 
musique se fait dans la bienveillance, 
la créativité et le plaisir de jouer. Leur 
double expérience – pédagogique et 
scénique – donne à l’académie une 
identité forte, ancrée dans la pratique 
vivante et le partage.

L’école propose une large palette de 
cours, adaptés à tous les âges et à 
tous les niveaux. Les premiers mois 
d’activité ont confirmé le besoin 

local d’un tel lieu, et les retours 
enthousiastes des élèves témoignent 
de la qualité du projet.

Souhaitant également contribuer 
à la vitalité culturelle du territoire, 
les deux fondateurs ont lancé, en 
partenariat avec le Bar le Ti’go à 
Marcigny, un rendez-vous musical 
mensuel : des jam sessions ouvertes, 
organisées chaque premier vendredi 
du mois, où musiciens amateurs et 
professionnels peuvent se rencontrer, 
improviser et partager leur passion.

L’AMMM s’impose ainsi comme une 
initiative privée et indépendante, née 
de l’énergie et de la détermination 
de deux musiciens expérimentés. Un 
projet authentique, construit pour 
et avec les habitants, qui enrichit 
aujourd’hui la vie culturelle.

+ D'INFOS

Académie Moderne de Musique de 
Marcigny
3 place du Prieuré
07 62 05 17 05 ou 07 82 29 92 78
academiemmm@gmail.com

L'Académie Moderne 
de Musique de Marcigny

Le Chœur de la Tour de Marcigny 
a repris les répétitions début 
septembre 2025. Créée le 6 juillet 
2022 à l’initiative de Josette Portalier-
Guichard afin de « redonner aux 
gens l’envie de chanter à Marcigny », 
l’association compte actuellement 
28 membres et est co-présidée par 
Jean-François Alix et Philippe Sicard. 
Le Chœur de la Tour est sous la 
direction de Sara Rach, directrice 

de l’École de musique, professeure 
de clarinette et de piano, cheffe 
de chœur également du Chœur 
du Soleil, chœur d’enfants, et à 
la direction du Réveil musical de 
Marcigny. Dynamique et inspirée, 
elle propose un répertoire très 
diversifié de chants a cappella 
ou accompagnés de musique, 
des chants français ou d’ailleurs, à 
une ou plusieurs voix, dans un cadre 
chaleureux et bienveillant. 

Parmi les objectifs du Chœur de la 
Tour, l’apprentissage du chant choral 
avec l’ambition de le mettre à la 
portée de tous, participant ainsi à la 
dynamique culturelle musicale figure 
en haut de l’affiche. Également la 
diffusion du patrimoine de musique 
chorale lors de manifestations 

culturelles, lors de concerts. 
Le Chœur de la Tour organise deux 
concerts annuels, un pour Noël et un 
au printemps. D’autres chorales du 
Brionnais Charolais ou des communes 
proches dans la Loire sont invitées à 
participer à des concerts.

Si vous aimez chanter dans une 
ambiance conviviale et découvrir 
un répertoire très varié, le Chœur 
de la Tour et ses choristes seront 
heureux de vous accueillir à leurs 
répétitions le mercredi soir de 19h 
à 21h à l’école de musique, Impasse 
Barriquant, à Marcigny. Vous pouvez 
aussi consulter le site du Chœur 
de la Tour https ://choeurdelatour.
jimdofree.com/ pour plus 
d’informations.

xx

À la suite du départ d’Aymeric 
Cabley il y a trois ans, Sara Rach 
est à la tête de l’école de musique 
de Marcigny. Dans le cadre de 
son contrat de travail en tant 
qu’agent de la ville, elle intervient 
dans les écoles élémentaires de la 
commune.
Tout au long de l’année, ses 
actions dans le cadre scolaire, 
portent sur l’éveil des enfants 
au chant, au rythme et à la 
découverte des instruments. 
À ce titre au plus grand plaisir des 
parents, les enfants ont pu faire 
découvrir leur progression par 
exemple au chant, à l’occasion 
des différentes fêtes des écoles.

École de 
musique
de Marcigny
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Le MARCIGNY BASKET CLUB 
devrait dépasser cette saison 
les 120 licenciés. À noter 
l’importance grandissante des 
« jeunes pousses », puisque 
la moitié de l’effectif du club 
a entre 4 et 10 ans. Un signe 
encourageant pour l’avenir !

Autre satisfaction pour le club, 
un jeune que nous avons envoyé 
en détection début 2025 a été 
retenu dans la sélection U12 
masculine de Saône-et -Loire.

6 équipes sont engagées en 
championnat départemental de 
la Loire : 
1 équipe senior féminine en 
Départemental 3 et 5 équipes 
jeunes dont 1 équipe U 9 mixte, 
2 équipes U11 masculines, 
1 équipe U11 féminine et 
1 équipe U18 masculine.

Les U7 (baby-basket) 
participeront, quant à eux, à des 
plateaux au cours de la saison.

Nouveauté : une équipe 
masculine évoluera cette saison 
en championnat des anciens du 
Roannais (réservé au plus de 35 
ans).

+ D'INFOS  06 70 22 14 75

Le PASS SPORT est une aide 
financière de 70 € pour s’inscrire 
dans un club, une association 
sportive ou une salle de sport et 
pour encourager à la pratique 
sportive.

Qui est concerné ?
Les jeunes de 14 à 17 ans 
bénéficiaires de l’allocation de 
rentrée scolaire (ARS).
Les jeunes en situation de 
handicap bénéficiaires de 
l’allocation d’éducation de 
l’enfant handicapé (AEEH) 
de 6 à 19 ans ainsi que les 
bénéficiaires de l’allocation aux 
adultes handicapés (AAH) de 16 
à 30 ans.
Les étudiants boursiers de moins 
de 28 ans bénéficiaires d’une 
bourse CROUS ou régionale 
pour une formation sanitaire ou 
sociale.

Où l’utiliser ?
Le PASS SPORT peut être utilisé 
dans un des 85 000 clubs et 
salles de sport partenaires. 
Renseignez-vous auprès du club, 
de l’association sportive ou de la 
salle de sport de votre choix.

Comment ça marche ?
Vous recevez un code personnel 
par mail ou SMS. Il suffit de 
présenter ce dernier au moment 
de l’inscription. Les 70 € sont 
déduits du montant à payer. 

+ D'INFOS

pass.sports.gouv.fr

ASSOCIATIONS > SPORT SPORT > ASSOCIATIONS

Bientôt 3 ans que Thomas Barrago, 
32 ans, coach sportif personnel, est 
installé à MARCIGNY, au 10 rue des 
écoles. Titulaire d’une licence STAPS 
- entraînement sportif, Thomas met à 
votre service toutes ses connaissances 
et compétences, ainsi que ses 6 
années d’expérience, afin de vous 
aider à atteindre vos objectifs.
vous propose un suivi 100 % 
personnalisé comprenant : 
•	un encadrement sportif et une 

programmation d’entraînements 
adaptés ;

•	un bilan personnalisé ;
•	des conseils en nutrition et 

en hygiène de vie.

Thomas vous accompagne dans 
divers objectifs : perte de poids, 
remise en forme, renforcement 
musculaire, mobilité et posture, 
gestion et évacuation du stress 
lors de séances individuelles. Son 
approche, à la fois à l’écoute et 
fonctionnelle, permet à chacun 
d’atteindre ses objectifs en 
développant un corps fort, équilibré, 
sans douleur ni contrainte.
Il accorde également une attention 
particulière au bien-être mental, car 
le sport ne concerne pas uniquement 
le physique : il apporte aussi de 
nombreux bienfaits psychologiques 
et émotionnels.

Le club est un club de natation estival, 
ses activités se déroulent du 1er juin 
au 31 août pendant l’ouverture de la 
piscine municipale.

Lors de la saison 2024/2025, le club 
a eu 124 licenciés (74 filles et 50 
garçons) dont 80 nageurs de moins 
de 18 ans.
Le club propose de former les 
plus jeunes aux tests de l’École de 
Natation Française (Savoir Nager 
en Sécurité, Pass’sport de l’Eau et 
Pass’compétition). Cet été, il y a eu 
12 SNS, 10 Pass’sport de l’Eau et 14 
Pass’compétition.
Pour s’inscrire au club, les enfants 
doivent être capables de faire une 
longueur de bassin qu’ils effectuent 
lors d’un test.
Les plus grands peuvent prendre 
soit une licence loisir, soit une licence 
compétition.

///////////////////////// /////////////////////////

Thomas Barrago, coach sportif Natation
Basket

Qu'est-ce que le 
PASS SPORT ?

Pour atteindre ces objectifs, 
Thomas vous propose différentes 
pratiques : musculation, étirements, 
mouvements fonctionnels, cardio 
training, cross training et boxe. 
N’hésitez pas à le contacter pour 
un bilan individuel complet et une 
séance d’essai. 
Le suivi peut également se faire en 
duo. 
Thomas vous propose aussi des cours 
collectifs en petit groupe, afin de 
garantir une qualité de suivi optimale. 

+ D'INFOS

06 15 63 09 86
Instagram @thombarcoaching

Cet été, 37 nageurs ont fait au moins 
une compétition. Le club est 4e au 
classement général, 5e chez les filles et 
4e chez les garçons. Chez les Avenirs, 
Marcigny est 2e chez les garçons et 3e 
chez les filles. 7 nageurs sont allés au 
championnat de Bourgogne et ont 
ramené 30 médailles (10 en or, 11 en 
argent et 9 en bronze). 2 nageurs se 
sont aussi rendus au Critérium national 
qui avait lieu à Grand-Aigueblanche 
en Savoie : Jules JONDET et Lois 
JACQUET.
Le club a aussi une section adulte pour 
ceux qui souhaitent se perfectionner 
sur les 4 nages. Les adultes peuvent 
aussi participer aux compétitions.
Les inscriptions se font au bord du 
bassin la première semaine de juin.
Le club organise la Nuit de l’Eau au 
profit de l’UNICEF le premier vendredi 
du mois de juin où tout le monde peut 
venir.

US Tennis 50 ans de présence 
L’activité TENNIS, marquée par 
l’anniversaire des 50 ans, le 7 juin dernier, 
perpétue la bonne tenue des disciplines 
sportives à Marcigny.
Des adhérents en augmentation soit 22 
élèves à l’école de tennis et 24 adultes.
Animateurs, Peggy ROBELIN (BE) et Loris 
ROBIN (CQPET).
École de tennis le samedi matin de 9 à 
13h, et mardi soir de 18 à 19h.
Entraînements adultes le mardi soir 
répartis en 2 groupes de 19h à 21h30.
Un club tourné vers l’avenir : Projet 2027, 

réfection des courts 1 et 2 et création 
d’une nouvelle activité « le PICKLEBALL » 
discipline accessible et conviviale à 
caractère familiale.

+ D'INFOS

Michel POPELIN 06 85 17 63 92
Jean Yves JULIEN 07 60 77 57 48
Office de tourisme : réservation des 
courts hors adhérents : 03 85 25 39 06
Mail : tennis.marcigny71@gmail.com
Rejoignez-nous sur Facebook et 
Instagram 



Un des plus petits clubs 
d’athlétisme en France, 
et pourtant régulièrement 
récompensé.
Longtemps détenteur de 
records départementaux, 
et avec le record de 
Bourgogne du saut en 
hauteur depuis 41 ans, 
le club d’athlétisme 
de Marcigny forme 
des athlètes, jeunes et 
moins jeunes, du niveau 
départemental au niveau 
national. 
C’est une dizaine d’athlètes 
qui viennent s’entraîner le 
mercredi soir et le samedi 
matin sur la piste du collège. 
De poussins à master, filles 
et garçons viennent courir, 
lancer, sauter, encadrés par 
un entraineur diplômé.
Enseignement technique, 
mais également 
développement des 
capacités physiques, 
l’athlétisme est une école 
de rigueur, de travail, et de 
respect des autres et des 
règles.
Un petit groupe de 
passionnés qui vient se 
donner à l’entrainement, 
toujours dans la bonne 
humeur, pour briller en 
compétition et porter haut 
les couleurs de Marcigny.

USM 
Athlétisme
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L’Étoile Cycliste réunit des amateurs 
qui partagent un désir commun : 
rouler en groupe, s'améliorer et 
passer des instants conviviaux. 
Créé en 1978, le club est devenu un 
acteur régulier de la vie locale, que ce 
soit pour des sorties hebdomadaires 
ou pour l’organisation d’événements 
sportifs ou extra-sportifs.

Avec quatre compétitions figurant sur 
les deux calendriers (FFC et FSGT), 
l'Étoile Cycliste détient l'un des 
calendriers le plus complet chaque 
saison sportive régionale.

Vie associative et bénévolat :
La saison 2025 touche à sa fin avec 
un bilan sportif plutôt satisfaisant. Les 
coureurs ont participé
à divers événements tels que la 
route, le cyclo-cross, le VTT et les 
cyclosportives. 

Le vendredi 8 août 2025 à 19h 
l’Étoile Cycliste a mis en place son 
traditionnel Critérium Cycliste qui 
connait toujours un grand succès 
sportif.

Le club fonctionne grâce à 
l'engagement de sa cinquantaine 
de membres et bénévoles dévoués : 
encadrement, intégration des 
nouveaux venus, mise en place 
d'activités sportives et non sportives 
dont nos deux lotos, un en janvier 
et l'autre en octobre, qui attirent 

///////////////////////// /////////////////////////

Étoile Cycliste de Marcigny : 
passion, sport et partage. 

Cette année 2025 aura 
principalement été marquée par 
la descente sportive de notre 
équipe fanion en départemental 
1 après avoir passé pratiquement 
20 ans en Régionale 3. La 
déception oubliée, nous 
repartons sur une nouvelle saison 
pleine d’ambition portée par 
une école de foot, fière d’être 
représentée par 10 équipes sur 
des âges de 5 à 17 ans.

Cette saison aura vu le 
renouvellement de toutes nos 
tenues de matchs avec pas 
moins de 15 sponsors qui ont 
accepté le défi de nous offrir 
des jeux de maillots neufs : Ets 
Perrier Froid, Restaurant Le Vieux 
Puits, Solutions TP Paysages, 
Ets Conect, Ets MEN, Le Petit 
Marcignot, Boulangerie Pegon, 
Ets Royet, Patricia Coiffure, EH 
La Pizza, Ets Perrier bois, Ets 
Potain TP, Ets Franson Aliments, 
Coiffure Desmigneux, Ets Vizier à 
Semur en Brionnais.

Le club compte à ce jour 
pratiquement 260 licenciés, soit 
son deuxième effectif de ces dix 
dernières années. Nous pouvons 
être fiers également d’un gros 
développement de nos effectifs 
féminins en partenariat avec 
le collège de Marcigny et son 
professeur Mr Zouaoui.
Enfin, encore merci à la 
municipalité de Marcigny et à 
son personnel pour l’utilisation 
et l’entretien des terrains 
municipaux et du gymnase.

Sud Foot 71
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thème reste encore secret et vous 
sera dévoilé très rapidement. 
Les 170 élèves danseurs 
travaillent dur pour vous offrir un 
beau spectacle à la hauteur de 
l’investissement et l’engouement de 
tous.
Nous espérons que vous serez au 
rendez-vous pour découvrir ou 
redécouvrir l’univers d’ARTEMPO. 

Nous vous réservons, pour cette 
cinquième année, plein de surprises. 

ARTEMPO DANSE compte pour 
cette nouvelle saison pas moins de 
200 adhérents toutes disciplines 
confondues.

+ D'INFOS

PERRETTE Solène 
artempodanse@gmail.com 
www.artempodanse.fr
Instagram : artempo_danse 

Artempo danse

Cette année, ARTEMPO DANSE 
fête ses 5 ans.

Depuis septembre 2021 des élèves 
de 4 à 70 ans viennent danser, 
renforcer leur corps, se défouler 
et surtout prendre du plaisir à 
travers différents cours : danse 
contemporaine, hip-hop, warrior 
yoga et cardio dance. 
Depuis 2 ans avec Thomas, mon 
mari, nous proposons des formules 
« mariage » pour créer une ouverture 
de bal à l’image des futurs mariés. 
Contactez-nous pour les tarifs. 

2021 - 2025 : 4 spectacles, un joli 
palmarès avec les concours de 
danse, une exposition photos des 
élèves danseurs avec Serge Faudin 
et la Vitrine Marcigny, un projet 
vidéo/danse avec le collège de 
Marcigny pour la campagne contre 
le harcèlement, deux interventions 
pour le projet « danse inclusive » avec 
un public de personnes en situation 
de handicap et les collégiens de 
Marcigny, des stages de danse 
enfants à chaque vacance scolaire, 
des stages de danse avec des 
intervenants extérieurs. 

ARTEMPO DANSE clôturera 
sa cinquième année avec son 
traditionnel spectacle de fin d’année, 
les 3 et 4 juillet 2026 au théâtre 
Sauvageot à Paray-le-Monial. Le 

toujours un grand nombre de 
participants.

Nous tenons à remercier les 
municipalités, les sponsors, les 
commerçants et artisans locaux ainsi 
que ceux des environs, les bénévoles 
et la presse locale qui contribuent au 
succès de nos événements.

Activités et rendez-vous pour 
tous : devant le magasin de cycles 
VÉLOMÉGA à Marcigny.
• �Pour les jeunes dès 10 ans : sortie 

encadrée sur route le mercredi de 
14h à 16h.

• �Section féminine loisirs dès 15 ans : 
randonnée le samedi à 13h30 pour 
une distance de 40 à 60km.

• �Section Cyclo et en fonction de la 
saison : soit le dimanche matin à 9h 
soit le samedi à 13h30.

• �Les coureurs en intersaison : sortie 
le samedi à 13h30.

Comment rejoindre le club ?
Toute personne, qu'elle soit novice 
ou expérimentée, est accueillie avec 
plaisir. 

+ D'INFOS

Pour obtenir des informations, 
contactez le Président du 
club Arnaud Champromis au 
06 72 96 16 35 

Pour la section féminine : Pauline 
Besse-Bergier au 06 08 85 24 88.
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EmmaüsEmmaüs

Le but premier de l'association EMMAÜS est 
l'aide aux personnes en difficulté. Au fil des ans, 
et sans quitter cet objectif de vue, son action 
s'est complétée par une mission de recyclage 
et de réduction des déchets.

En-dehors de des deux samedis mensuels de vente, les 
cent-dix bénévoles de l’antenne de Marcigny œuvrent 
quotidiennement au tri, nettoyage et réparation si 
nécessaire, de vos dons. De nombreux meubles, 
appareils électroménagers, vaisselle, vêtements, livres, 
jouets etc. passent entre leurs mains pour leur donner 
une seconde vie et éviter qu’ils ne finissent en décharge. 
Ils seront revendus pour un prix modique permettant 
ainsi de financer les actions sociales de l’association.

que pour 2024 mais il y a eu un 
prélèvement de plus. La tendance 
est au fléchissement du nombre de 
dons. La plupart du temps un seul 
médecin est présent à Marcigny et 
cela entraîne la limitation du nombre 
de rendez- vous à 45.
Souhaitons que des jeunes 
continuent à être sensibles au don de 
sang pour assurer un renouvellement 
des donneurs.

Pour 2025 voici les dates  
et heures des collectes prévues 

qui se feront les mercredis  
à la salle des fêtes de Marcigny 

rue de Précy : 
7 janvier : 14h30-18h30

4 mars : 8h30-12h30 
29 avril : 8h30-12h30
22 juillet : 8h30-12h30

16 septembre : 14h30-18h30
25 novembre : 8h30-12h30. 

Amicale des volontaires du sang
L’association présidée par Alain 
Fourneyron a pour mission d’assurer 
la logistique locale de chaque don du 
sang : préparation de la salle, mise 
en place du matériel, achats pour la 
confection de la collation offerte à 
chaque donneur, service, vaisselle, 
rangement, nettoyage…

Alain Fourneyron est épaulé par 
Maurice Dubuisson vice-président, 
Roger Petit assure la trésorerie avec 
Alain Villeneuve. Alain Marinier est 
secrétaire avec le concours d’Aurore 
Munoz. L’association tient à remercier 
très chaleureusement la municipalité 
de Marcigny pour la mise à 
disposition gracieuse de la salle des 
fêtes pour chaque collecte, avec le 
chauffage, le matériel et la vaisselle 
pour la collation.

Le nombre de dons pour l’année 
2025 est de 243. C’est un peu plus 

 

Le principe d’une prise de RDV à 
l’adresse : 
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 
sera maintenu. Cette prise de RDV 
préalable facilite l’organisation.
Les personnes souhaitant s'impliquer 
et servir dans cette association 
sont les bienvenues. Elles peuvent 
contacter le Président Alain 
Fourneyron au 06 56 75 70 16.
Bonne et heureuse année 2026 à tous.

Les objets non réemployables sont démantelées pour 
en recycler les matériaux (bois, métaux, plastiques etc.). 
Le textile trop endommagé, qui ne peut être récupéré 
par l’atelier couture, est convoyé vers « TRI D’EMMA » à 
Villerest, une entreprise d’insertion. Il y est trié pour être 
différemment recyclé (chiffons, isolants etc…). Emmaüs 
a également mis en place des partenariats, tel celui avec 
ECOSYSTEM, qui au titre de la participation à la collecte 
d’appareils électriques usagers, verse une contribution 
financière à l’association.
Le travail des salariés et bénévoles du site favorise 
en conséquence le réemploi ou le recyclage tout en 
contribuant à des actes solidaires et écologiques. Sans 
idée moralisatrice, permettez-nous de rappeler que le 
combat contre le gaspillage est une cause humble.

Les membres de l’équipe d’animation d’Emmaüs 
Marcigny, les quatre salariés et l’ensemble des bénévoles 
tiennent à remercier les donateurs et les visiteurs des 
jours de vente, pour leur générosité et leur bienveillance.
Bonne et heureuse année 2026 à tous.

+ D'INFOS

Tél : 03 85 25 19 50
emmausmarcigny@orange.fr 

L'ADMR acteur majeur de 
l'aide à domicile en Saône-et-
Loire, œuvre chaque jour pour 
améliorer la qualité de vie des 
personnes âgées, des personnes 
en situation de handicap, des 
familles et de tous ceux qui ont 
besoin d'un accompagnement 
à domicile. Forte de ses valeurs 
de solidarité et de proximité, 
l'ADMR propose plusieurs 
services essentiels, dont nous 
souhaitons aujourd'hui vous 
parler. 

L’aide à domicile aux familles 
Les aides à domicile interviennent 
avec professionnalisme et 
bienveillance pour accompagner 
les gestes essentiels du quotidien : 
aide à la toilette, entretien du 
logement, courses, préparation des 
repas… Leur présence permet à 
chacun de vivre chez soi en toute 
sécurité, dans le respect de sa dignité 
et de son autonomie. Formées 
et encadrées, elles incarnent les 
valeurs humaines qui font la force 
de notre réseau. Au-delà du soutien 
aux personnes âgées ou en situation 
de handicap, l’ADMR accompagne 
également les familles dans les 
moments clés de la vie : grossesse, 
naissance, maladie, hospitalisation, 
reprise d’un emploi ou d’une 
formation professionnelle… 

Pour les situations plus complexes, 
une technicienne d’intervention 
sociale et familiale (TISF) peut 
également intervenir, notamment 
pour les soins aux tout-petits, l’éveil 
des enfants ou la réorganisation 
du quotidien lors de l’arrivée d’un 
nouvel enfant. Que ce soit pour 
quelques heures par semaine ou une 
aide quotidienne, l’ADMR propose 
des services sur mesure pour faciliter 
la vie à domicile. 

Téléassistance - FILIEN 
Filien est un service de téléassistance 
qui permet aux personnes fragilisées 
de vivre chez elles en toute sérénité. 
Grâce à un médaillon ou un bracelet 
discret, une simple pression suffit 
pour être mis en relation, 24h/24 et 
7j/7, avec un professionnel à l’écoute, 
prêt à intervenir. En cas de chute, de 
malaise ou de besoin urgent, l’appel 
est immédiatement pris en charge. 
Le professionnel évalue la situation 
avec la personne et décide, selon le 
besoin, de contacter un proche, un 
voisin, un médecin ou les secours. 
Ce dispositif rassure autant les 
bénéficiaires que leurs familles, tout 
en favorisant le maintien à domicile 
dans les meilleures conditions. 

Les bénévoles
Au cœur du fonctionnement de 
l’ADMR, les bénévoles jouent 
un rôle essentiel. Leur implication 
permet de faire vivre les valeurs 

de solidarité, de proximité et 
d’humanité. Être bénévole à l’ADMR, 
c’est avant tout s’engager pour les 
autres, dans un esprit d’entraide et de 
convivialité. C’est aussi rejoindre une 
équipe dynamique, à taille humaine, 
où chacun est reconnu et valorisé. 
Que vous disposiez de quelques 
heures par mois ou d’un peu plus de 
temps, chaque engagement compte. 
Les missions proposées sont variées, 
accessibles à tous, et s’adaptent à vos 
envies comme à votre disponibilité. 
Nous avons besoin de bénévoles 
pour continuer à développer 
nos services. Si vous souhaitez vous 
investir localement, créer du lien et 
contribuer à une cause utile, n’hésitez 
pas à nous contacter. L’ADMR 
sera heureuse de vous accueillir et 
de vous accompagner dans votre 
engagement. 

Pour tous renseignements,
N’hésitez pas à nous contacter…
Du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h et 13h30 à 16h30
Tél. 03 85 25 13 69
info.marcigny@fede71.admr.org

Ou à nous rendre visite…
Du lundi au vendredi de 9h à 12h
12 rue du Four à Marcigny

L'ADMR au service de tous
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FORMATION
Les formateurs proposent : Initiation 
aux Premiers Secours –Premiers 
Secours Citoyen –Gestes Qui 
Sauvent –Initiation Premiers Secours 
Enfant et Nourrisson – Formation 
à destination des jeunes publics – 
Initiation aux Premiers Secours Eveil 
(de 3 à 5 ans) – Enfants (de 6 à 8 ans) 
–Juniors (9 à 11 ans).

SECOURISME
15 secouristes en fin d’année 2025. 
A la demande des associations, les 
secouristes peuvent être présents 
pour des postes de secours lors des 
manifestations.

CATASTROPHES
En cas d’incendie d’habitation, 
accident de car, inondation, etc.
 L’Unité Locale, à la demande des 
autorités, peut mettre en place un 
centre d’accueil pour les impliqués 
ou un centre d’hébergement 
d’urgence pour 30 personnes et 
fournir gratuitement des aides 
vestimentaires.

AIDES FINANCIÈRES
par l’intermédiaire des CLAF 
(Commission Locale Aides 
Financières) qui ont lieu à Chauffailles 
– La Clayette et Marcigny.

VISITES 
Des animations ont lieu 
régulièrement à la RPA de Marcigny 
et dans les EHPAD de La Clayette – 
Marcigny et Semur en Brionnais. Un 
projet est en cours à Chauffailles. 

AUX BOUTIQUES
A prix très modiques vous pouvez 
acheter : vêtements –chaussures – 
linge de maison etc. à :
• La Clayette au 2 bis, chemin de 
Beuillon : ouvert mercredi de 15 h à 
17 h et samedi de 9h à 11h30. 
Un container est disponible à 
l’extérieur du local pour le dépôt du 
linge.
• Chauffailles au 6, rue du 8 mai : 
ouvert mercredi de 14h à 17h- 
vendredi et samedi de 9h à 12h.
Ces boutiques sont ouvertes à tous.

Pour tous renseignements vous 
pouvez joindre :
Michel JACQUET, président : 
06 76 51 37 19
Florence KUBICKI, directrice locale 
de l’action sociale : 06 09 21 26 91
Séverine MICHAUD, directrice 
locale de l’urgence et du secours : 
06 62 35 89 90

Des manifestations sont organisées 
au profit de la Croix Rouge, tels :
Loto à Marcigny à l’automne
Quête Nationale au printemps 

Si vous disposez d’un peu de temps 
libre, vous pouvez rejoindre l’équipe 
de la Croix Rouge en qualité de 
bénévole dans les différentes actions 
gérées par l’Unité Locale.

Plus de 50 ans que vos besoins 
sont notre priorité.
Présent sur tout le secteur du 
Charolais Brionnais, Paray-le-Monial, 
Saint-Bonnet-de-Joux, La Clayette et 
Marcigny. L’ASSAD, Association de 
Services d’Aide à Domicile répond à 
vos attentes du quotidien.
Que ce soit pour vous ou pour vos 
proches, vous avez des besoins, nous 
avons des solutions. : DES SERVICES 
POUR TOUS.
Un service de proximité 
Nous venons à votre domicile pour 
vous aider au quotidien. Que ce soit 
pour de l’aide aux courses, l’entretien 
de votre logement ou du linge, la 

préparation de vos repas, aide à la 
toilette, nous vous proposons toute 
une gamme de services répondant à 
vos besoins réguliers ou ponctuels.
Des salarié(e)s compétent(e)s  
Une équipe de salarié (e)s 
formé(e)s et qualifié(e)s de l’antenne 
de Marcigny sont à votre écoute pour 
vous apporter le soutien nécessaire 
au maintien de votre autonomie, 
plaçant votre bien- être au cœur 
de leurs préoccupations et de leur 
travail.
Un développement 
L’ASSAD Charolais Brionnais au-delà 
des missions de services à domicile 
vous propose de nouvelles activités : 

• Un service de télé alarme 
• Un Bistrot mémoire 
• �Des actions de prévention pour le 

maintien à domicile
Un service de qualité 
L’ASSAD Charolais Brionnais vous 
garantit une démarche d’amélioration 
continue de la qualité des 
interventions à votre domicile.

+ D'INFOS

03 85 81 01 32 
contact@assadcharolaisbrionnais.fr
marcigny@assadcharolaisbrionnais.fr
Des prises en charges sont 
possibles, nous vous aiderons dans 
vos démarches

Croix-Rouge Française
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Les Amis de l'église  
Saint-Nicolas

L'association les Amis de l'église 
Saint-Nicolas a démarré ses 
manifestations.

Le 3 août, un concert de « l'Intesa 
Musicale » ensemble spécialisé 
en musique, baroque avec des 
interprètes de qualité. À la flûte 
Violette Oudin, au clavecin Huynh van 
Xuan, pour le chant Emmanuel Mey. 
Morceaux choisis de Rameau, Purcell, 
Back, Haendel, Lully. Beau succès. 

Le 12 septembre, musique et 
poésie. Un spectacle, tout d'abord 
pour un public averti, ayant déjà 
une approche sur les psaumes, mais 
apprécié de tous. Une interprétation 
et une musique de Béatrice Berne, 
une conception et déclamation de 
Martine Chifflot, le tout parfaitement 
exécuté.

Le dimanche 7 décembre à 12 
heures le repas de la Saint Nicolas 
a eu lieu à la salle des fêtes suivi 
d'une animation et d'une tombola. 
L'association a proposé à la 
municipalité de décorer la façade de 
l'église Saint-Nicolas, avec un olivier 
placé actuellement entre la porte 
centrale du XIIe siècle et le trompe-
l'œil. Cette proposition « symbole 
de paix » a été immédiatement 
acceptée.

Des contacts ont été pris pour 
la réfection intérieure de l'église 
et l'évaluation des travaux. Des 
démarches qui s'annoncent 
similaires aux précédentes lors de la 
rénovation extérieure : recherche des 
financements à tous les niveaux, mise 
en place des souscriptions, recherche 
des donateurs et des mécènes. Tout 
ceci à mettre en place dans un avenir 
proche afin de rendre notre église 
romane digne de Marcigny et de son 
riche passé.

EN PROGRAMMATION 
POUR L'ANNÉE 2026 

Le 27 juin : Nuit des églises. 
Contact avec les Trompes De 
Chasse et la chorale de Marcigny.

Le 12 juillet : « Les Anches 
d'Eole » duo clarinette et 
accordéon classique avec David, 
Aubert et Eddy Rosso.

Le 23 août : le Trio Khella. Ce 
dernier propose une expérience 
musicale intimiste et délicate, 
revisitant des répertoires grecs, 
turcs, celtiques et scandinaves.

Le 6 décembre : Repas de la 
Saint-Nicolas à 12h à la salle des 
fêtes.

Trio Khella
La Brionnaise 
d'entraide roule 
pour vous 

L’association ‘'Brionnaise 
d'entraide'' dont le siège est à 
Semur en Brionnais a été créée en 
février 1992 et compte à ce jour 
26 Communes, 367 Adhérents, 
(128 chauffeurs).
Pour l'année 2024.... 2808 sorties 
et 66204 kilomètres parcourus.
Cette association a pour but, de 
proposer un moyen de transport 
pour ses adhérents, Rendez-
vous médecin, scanners, radios, 
spécialistes, pharmacie, courses....
L'attente ne doit pas excéder 1 
heure ou 2 heures pour raison 
médicale.
Coût de la carte 2026 : 5 € à 
l'année + 0,50 € du km à régler 
directement au chauffeur.

+ D'INFOS

Pour toutes interrogations  
et/ou renseignements, contactez 
votre mairie ou le responsable 
de votre commune ou le 
président Gérard Lorton  
au 06 79 58 78 07

* tarif fixé chaque année par le conseil 
d'administration en Février
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Le Souvenir Français

Composée d'une vingtaine de 
membres, le Comité du Souvenir 
Français du canton de MARCIGNY, 
a été créé le 19 septembre 2025 
à l'initiative de Philippe Lenglet, 
Délégué Général (responsable 
départemental) et de Marc Châtres, 
son actuel président.
Le Souvenir Français est une 
association loi de 1901, fondée en 
1887 et reconnue d’utilité publique 
le 1er février 1906 (l’une des plus 
anciennes de France) qui est investie 
d’une triple mission :
• Conserver le souvenir de ceux qui 
sont morts pour la France, dans le 
domaine commémoratif, aucune 
cérémonie créée à l’origine pour 
enraciner le souvenir d’un événement 
historique local ne doit disparaître. 
Présence des membres de 
l’association et de ses porte-drapeaux 
aux cérémonies commémoratives.
• Entretenir les monuments élevés 
à leur mémoire, dans le domaine 
patrimonial, aucune tombe de « Mort 
pour la France » ne doit disparaître 
des cimetières communaux, 
aucun monument, aucune stèle 
combattante ne doit être à l’abandon. 
Les membres du Souvenir participent 
à l’entretien des monuments 
répertoriés.
• ransmettre le flambeau du souvenir 
aux générations successives, dans le 
domaine de la transmission, aucun 
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élève ne doit quitter sa scolarité sans 
avoir visité au moins un site mémoriel 
combattant et avoir participé au 
moins à une cérémonie patriotique. 
Les adhérents interviennent dans 
les établissements scolaires, en 
partenariat avec les enseignants 
concernés pour sensibiliser les jeunes 
par des actions adaptées à leur âge.

Le Souvenir Français a pour vocation 
d'honorer la mémoire de tous ceux 
qui sont morts pour la France qu’ils 
soient Français ou étrangers de 1870 
à nos jours.
Le Souvenir Français est ouvert à 
toutes et à tous, c'est une association 
apolitique, sans distinction de race, 
religion ou autre.

+ D'INFOS

Marc Châtres : 06 13 65 01 19 / 
marc.chatres@sfr.fr

France. Ce fut l’occasion pour eux de 
vivre un moment unique de partage, 
de découverte et de fête, au cœur 
d’un camp scout d’une ampleur 
remarquable.

Forts de cette énergie et de cet 
enthousiasme, nous poursuivons 
nos aventures cette année. Les 
Farfadets préparent déjà leur camp 
d’été, qui prendra la forme d’un 
rassemblement territorial regroupant 
plusieurs groupes de la région. Ce 
projet sera l’occasion pour les plus 
jeunes de vivre leurs premières 
grandes expériences de camp, dans 
un cadre sécurisé, ludique et riche en 
découvertes.
Comme dans de nombreux 
mouvements associatifs, notre 
groupe repose sur l’engagement 
de bénévoles qui donnent de 
leur temps pour accompagner les 
enfants. Afin de poursuivre nos 
activités, d’assurer un encadrement 
de qualité et de proposer des projets 
ambitieux, nous recherchons de 
nouveaux bénévoles motivés et 
désireux de s’investir auprès des 
jeunes. Aucune expérience préalable 
n’est nécessaire : l’important est 
l’envie de partager, d’animer et 
d’accompagner des enfants dans un 
cadre bienveillant et dynamique.

Scouts et guides de France
Le mouvement des Scouts 
et Guides de France est 
un mouvement d'éducation 
populaire qui accompagne 
les enfants et les jeunes dans 
leur développement personnel, 
leur ouverture au monde et 
leur engagement citoyen.

À Marcigny, le groupe Scouts 
et Guides de France poursuit 
cette mission avec enthousiasme. 
Chaque année, nous accueillons 
plusieurs tranches d’âge, dont les 
Farfadets (6-8 ans) et les Louveteaux-
Jeannettes (8-11 ans). Ces deux 
unités permettent aux plus jeunes 
de découvrir progressivement 
l’esprit scout à travers des activités 
adaptées : jeux en plein air, défis, 
ateliers créatifs, découvertes de 
la nature et projets collectifs. Les 
enfants se retrouvent une fois par 
mois ainsi qu’un week-end par 
trimestre, ce qui leur permet de vivre 
des moments forts et de tisser de 
vrais liens avec leurs camarades.

L’été dernier, une expérience 
exceptionnelle a marqué les esprits : 
le Jamborée "CLAMEURS", un 
immense rassemblement réunissant 
20 000 participants venus de toute la 

Nous offrons également la possibilité 
aux jeunes adultes intéressés de 
se former au BAFA, une formation 
reconnue d’animateur, que les 
Scouts et Guides de France peuvent 
accompagner et soutenir.
Rejoindre le groupe de Marcigny, 
c’est participer à une belle aventure 
humaine, riche en rencontres, en 
projets et en émotions. Chacun peut 
y trouver sa place et contribuer à 
faire vivre un mouvement qui a déjà 
marqué des générations.

+ D'INFOS  
Prevost Alexandre
Responsable de Groupe Marcigny
06 45 03 36 51
sgdfmarcigny@gmail.com

Guides et scouts d'Europe
Une année marquante pour les Guides Ainées 
d'Europe de nouveau de passage à Marcigny !
Cette année, les Guides-Ainées ont vécu un moment 
exceptionnel : du 30 octobre au 2 novembre 
2025, 1300 Guides-Ainées venues de 13 pays 
se sont retrouvées à Paray-le-Monial pour le 
rassemblement annuel de la Toussaint. 
Portées par le thème « Oser l’aventure », elles ont 
parcouru les chemins de Bourgogne, à la suite de 
sainte Marguerite-Marie Alacoque et du Cœur-Sacré 
de Jésus.
Le départ fut donné à Anzy-le-Duc : deux jours de 
marche, ponctués par des messes, des bivouacs et la 
traditionnelle veillée festive au Vernay. 
Une aventure spirituelle et fraternelle qui restera 
gravée dans les mémoires des Guides-Ainées.

Plan
numérique
Le contrat de location relatif 
au panneau d’information 
installé sur place du Cours 
est arrivé à échéance après 
huit années de services. La 
municipalité devait donc 
renouveler un contrat de 
location ou acheter un nouvel 
équipement.
Parallèlement, le 
Département de Saône-et-
Loire a développé Numérique 
71. Celui-ci a été mis en 
place pour accompagner 
les collectivités dans la 
transition numérique, 
permettant aux communes 
et intercommunalités d’être 
soutenues dans le cadre d’un 
appel à projet départemental.
L’opportunité s’est donc 
naturellement présentée 
et le choix s’est porté sur 
l’investissement (plus rentable) 
dans un panneau numérique 
couleur double face, moderne 
et dynamique. Le coût s’élève 
à 31 252 € HT (37 502 € TTC), 
soutenu à hauteur de 15 000 € 
par le Conseil Départemental.
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L'Office de Tourisme Le musée de la Tour du Moulin

Dans le territoire Marcigny-
Semur, votre Office de Tourisme 
vous guide avec le sourire !

Notre bureau, c’est bien plus qu’un 
espace d’information ! Ouvert 
toute l’année (sauf pendant les fêtes 
de Noël), il est le lieu idéal pour 
découvrir tout ce qui fait vibrer notre 
territoire. Que vous soyez touriste ou 
habitant, vous y trouverez les infos 
incontournables : animations locales, 
programme du cinéma, randonnées, 
fêtes de village, et plein d’idées de 
visites à partager en famille ou entre 
amis, dans le Brionnais, en Saône-et-
Loire et même chez nos voisins !

Une vitrine 100 % locale et 
gourmande - Envie d’un cadeau 

Cette année 2025, le Musée de la 
Tour du Moulin, s'est une nouvelle 
fois distingué avec succès 
en obtenant les labellisations 
"Petit Futé" et "Lonely Planet – 
Guide pour voyageur".

La fréquentation est toujours en 
hausse grâce à la création d’un 
nouveau parcours d’exposition ainsi 
qu’une programmation culturelle 
variée et importante (14 évènements 
dont la moitié gratuits).

Du côté événements, les fêtes 
de la Préhistoire et de l’Antiquité 
commencent à être perçues comme 
des rendez-vous annuels, ce qui nous 
encourage à continuer.

Cette année, la dynamique 
culturelle a été enrichie par des 
expositions éphémères dont une 
majeure « L’épopée Clunisienne en 
Bourgogne… » qui a pu compléter 
l'exposition annuelle, ainsi que par 
des interventions de conférenciers, 
d'artistes et d'écrivaines.
 

ASSOCIATIONS

original ou savoureux ? Notre 
boutique regorge de créations 
d’artisans locaux et de produits 
du terroir : poteries, lutins, savons 
artisanaux, terrines de bœuf, plats 
cuisinés à base de veau… De quoi 
faire plaisir à coup sûr !

Des services pratiques au 
quotidien Besoin d’une carte de 
pêche ? D’un terrain de tennis à 
Marcigny ? Ou de billets pour un 
concert, une pièce de théâtre ou 
un spectacle retransmis au cinéma 
Vox ? On s’occupe de tout ! Et si votre 
association organise un événement, 
parlons-en : nous proposons une 
billetterie en ligne et au guichet, 
simple et abordable, pour vous 
faciliter la vie.

L’évènement marquant 
aura été, sans nul 
doute, l’invitation à 
participer au Forum 
International des 
Forteresses militaires 
les 4 et 5 octobre 
derniers à Belfort.  
Une très belle occasion 
de mettre en valeur 
l’histoire féodale de 
Marcigny, véritable 
vestige de défense 
militaire qui compte 
entre le XIVe et le 
début du XVe siècle 
environ 225 attaques.

Du côté des surprises, 
l’équipe avance 
dans le récolement 
des collections et 
continue de découvrir 
de nouveaux biens : 
la statue de Saint 
Nicolas, présentée 

lors de l’exposition annuelle 2025, 
des objets provenant de divers pays 
qui seront eux présentés en 2026. 
Le petit dernier très important, un 
missel de 1618 ayant appartenu au 
Prieuré des Dames mentionnant 
l’appartenance à l’ordre Clunisien, 
seul ouvrage qui nous soit parvenu.

Nous remercions chaleureusement 
l’ensemble des musées, des 
partenaires privés et publics, qui 
ont contribué à la création de 
l’exposition annuelle, ainsi que tous 
les prestataires intervenus pour 
transmettre leur savoir-faire.

L’aventure numérique à portée 
de main - Depuis le printemps 2025, 
découvrez notre jeu numérique 
gratuit, financé par le département 
de Saône-et-Loire. Téléchargez l’appli 
Voie verte 71 et partez à l’aventure 
pour explorer l’histoire et les lieux 
emblématiques de la ville avec 
« Marcigny, mon cher Marcigny ». 
Une nouvelle façon de s’amuser en 
famille, en complément des jeux 
déjà disponibles à Marcigny, Semur-
en-Brionnais, Anzy-le-Duc et Saint-
Christophe-en-Brionnais.
Nos ambitions pour 2025-2026 - 
Cet été, nous avons testé un accueil 
“hors les murs” directement sur 
le marché du lundi matin : un vrai 
succès en termes d’échanges et de 
convivialité ! Sur notre site, la nouvelle 
rubrique « Envie de s’amuser ! » 
met un peu plus en avant toutes les 
activités et jeux destinés aux familles, 
et des brochures spéciales vacances 
scolaires sont disponibles pour ne rien 
manquer des animations culturelles.

Ensemble, inventons la 
marque Brionnais - Grâce à une 
collaboration étroite entre les trois 
Communautés de Communes, les 
Offices de Tourisme, les habitants 
et les prestataires touristiques, 
nous préparons le lancement d’une 
« marque » Brionnais pour 2026. 
En attendant, retrouvez-nous dès 
cet automne sous cette bannière au 
Salon des Voyages et du Tourisme 
de Colmar pour promouvoir le 
territoire ! en partenariat bien sûr 
avec le département de Saône-et-
Loire.

Pour nous rendre visite, rendez-vous 
au 1 rue Chevalière à Marcigny ou 
contactez-nous au 03 85 25 39 06.

Pour connaître l’actualité 
du territoire, n’hésitez pas à 
consulter brionnais-tourisme.
fr, notre page Facebook ou 
les différentes applications : 
Marcigny-Semur infos, Route 71… 
et pour ajouter votre évènement 
culturel, contactez-nous par mail 
otmarcignysemur@gmail.com

Dès 2026, à la suite des premières 
observations nées du Projet 
Scientifique et Culturel en cours de 
rédaction, le musée sera plongé 
dans différents travaux : récolement 
général des collections, conservation 
du bâtiment (restauration des 
lattes de charpente, ouvertures 
de tir façade sud), conservation, 
restauration et protection des œuvres 
(réaménagement des vitrines). Tout 
ceci permettra, avec l’appui et l’aide 
de la DRAC, d’embellir le musée, 
de valoriser les collections et de 
conserver ce patrimoine historique.

L’exposition 2026 s’intitulera 
« Visages du monde – Collections 
internationales » qui mettra en 
avant les nombreux échanges 
internationaux réalisés par les 
Marcignots depuis le XVIe siècle.
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INFOS MAIRIE > ÉTAT-CIVIL 2025

Naissances 
POTTIER Lucien
14/03/2025 

PAGUE MICHAUD Olyna, 
Louise, Andrée
18/03/2025

RAGAB Basile, Mahmoud
10/04/2025

MARTINS DOS SANTOS 
Cataleya
15/08/2025

CHERIFI Evy, Géraldine, 
Nouara
13/12/2025

Mariages
DESVERNOIS Florian, 
Julien
JACQUET Amélie, Marie, 
Charlotte
21/06/2025
		
CARNEAU Alexis, Patrick, 
Denis
VERSTRAETEN Charlotte, 
Chloé, Marie-Louise
20/09/2025

MARTINS DOS SANTOS 
Laurent, Joaquim
VILAIN Sandra, Martine
29/11/2025

2 PACS
CARDINAUX Jean-Pierre
JEANBOURQUIN Francine, 
Sylvia
14/01/2025

MARTIN Jimmy
CAPONY Ségolène, Claire, 
Rachel
15/12/2025

Décès
POMMIER née ROLLET 
Jeanne, Marie, Louise
 29/01/2025

DIAZ née VISSYRIAS Marie-
Thérèse, Etiennette
 31/01/2025

 FOREST Jean-Claude
 04/02/2025

 DESPLACE Daniel, 
Christian
 06/02/2025

 GIBBES Maurice, Jean
 05/02/2025

BILLOUX née BONNET 
Marguerite, Andrée
 21/03/2025

THERRIAUD née PONSOT 
Madeleine
 08/04/2025

BURTIN Alain, Jean, Pierre
 20/04/2025

 LAURENT André, Jean
 03/05/2025

DUCARRE Raymond, 
Claude
10/05/2025

RONDEPIERRE née 
VITURAT Fernande, 
Raymonde
 13/05/2025

MARS Frédéric
 16/05/2025

RENNER Stefan, Herbert
 22/05/2025

PEGON née 
SOUFFÉRANT Denise
 04/06/2025

FONTAINE Michel, Marcel
 05/06/2025

MICHAUD née 
CHEVENIER Marie-Louise
 02/07/2025

FONTAINE née ORSUCCI 
Jocelyne, Jeanne, 
Madeleine
02/07/2025

BESANÇON née AUCLÈRE 
Jeannine, Josette
 03/07/2025

BORREGO-ALCAIDE Juan, 
José
 06/09/2025

FERNANDEZ Christian
 07/09/2025

BOULOGNE née ROSE 
Marie
 08/09/2025

QUARRE DE CHAMPVIGY 
Roger, Madeleine
14/09/2025

BURDIN Jean
 28/09/2025

PICARD née GUICHON 
Françoise, Claude
 01/10/2025

ALEVEQUE née DESPAINS 
Liliane
 09/10/25025

TAWIL Pierre
 20/10/2025

BÉCAUD née BOURSON 
Suzanne, Claudia, Jeanine
 24/10/2025

MEYGRET Jean
 31/10/2025

JULIEN Maurice, Jean
 26/11/2025

Transcriptions 
de décès
AUBRY née KUSEK Anna
19/01/2025

GRZYB Czeslaw
05/02/2025

MITROVIC née VARGA 
Annick
05/02/2025

PERIS TAMARIT José
01/03/2025

GROSBOT Michel
01/03/2025

DONATO née PERROT 
Gisèle, Marie
07/04/2025

NEVENS née PAIRE Pascale
16/06/2025

PRALUS André, Claude
30/11/2025

GÉRENTET de 
SALUNEAUX Guy,  
Lucien, Marie 
27/12/2025

ette mandature municipale (2020/2026) 
s’achève. Notre groupe d’opposition 
a toujours été marginalisé. Pour la 
majorité fracturée de Madame le maire, 
l’heure est au bilan.

Dès le début de son mandat, nous avons connu des dé-
missions en cascade. Démission de nombreux agents 
municipaux, qui, pour certains, étaient en place depuis 
de nombreuses années et qui apportaient pleine satis-
faction. Démission d’une adjointe, d’un adjoint et de 
trois secrétaires généraux. Autant d’évènements qui 
ont rendu très difficile la gestion du budget, le suivi de 
l’ensemble des dossiers et l’émergence de nouveaux 
projets structurants.

Des aides importantes pouvant aller jusqu’à 500 000 €, 
notamment de la région et de l’État, n’ont pas été 
exploitées, ce qui aurait permis de financer des projets 
importants d’investissement.

Nous regrettons le départ d’associations, leur dissolu-
tion, en raison d’un évident manque de soutien.

Nous déplorons le manque d’entretien de la voirie et 
des places publiques (place des Halles).

Toutefois, pour notre opposition un point positif est 
à souligner : les projets de notre mandat (2014-2020) 
ont été poursuivis et achevés. Citons la restauration 
votée en 2019 des façades de l’église, ou encore la 
réalisation de la deuxième tranche de l’école Lucie 
Aubrac et la création du lotissement « Les Chars ».

Marcigny est malheureusement en train de perdre 
sa centralité au sein du territoire, c’est-à-dire sa capa-
cité à offrir des biens et des services à la population lo-
cale et extérieure. Cette perte de centralité territoriale 
nuit fortement à l’activité économique, au commerce 
et l’image de la ville. Dans l’espoir de jours meil-
leurs, nous vous adressons nos vœux les plus sincères 
de  santé, de bonheur et de réussite. Que 2026 soit 
une année de renouveau, de projets partagés et de 
solidarité renforcée.

Très Bonne Année à tous.

Louis Poncet, conseiller municipal
René Hautier, conseiller municipal
Jacques Henry, conseiller municipal
René Peguin, conseiller municipal

C

MAJORITÉ

OPPOSITION

"Cet espace n'a pas fait l'objet d'une contribution pour ce numéro"



 
 
 

Reprises

BAR L’ENTRACTE
Bar officiel du Rugby Club 

St Martin du Lac
23 place du Cours

03 85 25 32 24

LE TI'GO, BISTROT GOURMAND
25, place du Cours

06 84 32 51 57 
06 43 95 89 97

BOUCHERIE LAUVERNIER GIRARD
2 place du 11 Novembre

06 81 93 76 71
Uniquement le vendredi  
(sur le marché le lundi)

/////////////////////////
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Cherche repreneurs ! Boutique Tendance - Boulangerie Desmigneux - Restaurant Béatrice Héritier
Boucherie Oviste - Boucherie Billard - Pâtisserie Le D - Bar le Penalty

BOUTIQUE EXEPTION’ELLES
81 bis rue de Borchamp

07 82 41 64 05

L’ESSENTIEL - 
OSTÉOTHÉRAPIE

4 bis place du 11 novembre
06 99 12 00 27

LC STUDIO BY ALEXIA – 
ARTISTE ONGULAIRE

33 place du Cours
Insta : lcstudio_byalexia

BOUTIQUE  
GRAINES DE DÉCO

1 rue de la Gare
06 37 99 70 34

PTIT BIBOU
Dépôt vente puériculture

23 rue Chevalière
03 85 24 60 83

STUDIO 33
Salle de sport

9 bis rue Freyssinet
06 33 71 92 02


